


















ETAT DES DEPENSES NON MANDATEES - EXERCICE 2023
Etablissement : COMMUNE DE VOREPPE 

Budget : COMMUNE VOREPPE

Date de 
l'engagement Bon de commande 

Marché / Contrat
Montant du reste 

engagé
Article Engagement Libellé de l'engagement Tiers

202 2023002635 PLU PROGRAMME PARTENARIAL D ACTIVITES 2023 AGENCE URBANISME REGION GRENOB 24/11/2023 16 720.00
2021002491 | ETUDE CIRCULATION BALMES202 INDDIGO 18/01/2023 20 000,00
2023001456 [ASSISTANCE MOA A RECHERCHE FINANCEMENTS DES INVEST2031 FINANCES ET TERRITOIRES 17/08/2023 2023001456

20231000HH 9 000.00!

2023002677 AIDES A LA PRODUCTION LOGEMENTS SOCIAUX204182 PLURALIS STE HABIT DES ALPES 28/11/2023 75 885,00
2023002676 AIDES A LA PRODUCTION LOGEMENTS SOCIAUX204182 ALPES ISERE HABITAT OPAC SERV MANTENANCE 28/11/2023 31 985,00
2021001905 AUTORISATION D URBANISME ARBEY PIERRE20422 ENEDIS 18/01/2023 5 708,51

2051 2021001899 ACQUISITION LICENCES GNAU SVES ADAU LEGA SIGN OPERIS 18/01/2023 2 604,00
2023002678 PEM SORTIE DE PORTAGE2111 EPFL DU DAUPHINE 28/11/2023 330 463,00

FRAIS ACTE REGULARISATION LES PORTIERES2112 2021002506 VOREPPE NOTAIRES CONSEILS PETIOT MOLLET 18/01/2023 3 175,20
2022002512 FRAIS ACQUISITION FONCIERE2112 VOREPPE NOTAIRES CONSEILS PETIOT MOLLET 18/01/2023 1 500,00

FRAIS ACTE COPRPRO DEBELLE REDYNAMISATION BOURG2112 2020002167 VOREPPE NOTAIRES CONSEILS PETIOT MOLLET 18/01/2023 1 500,00
2023001352 DIAG AMIANTE PLOMB AVANT DEMOLITION MAISON BERNE DESORT VITTORIO2115 06/06/2023 2023001352 4 500,00|
2022001863 DIVISION FONCIERE POUR CANTONNEMENT CHAUFFERIE ET2115 AGATE 18/01/2023 1 464,00|
2023000267 ETUDES DE FAISABILITES CIMETIERE BOURG VINCENT DESVIGNES INGENIERIE VDI2116 06/02/2023 2023000267 13 080,001

SUIVI TOPOGRAPHIQUE CIMETIERE DU BOURG VOREPPE2116 2023002420 POLYGONE GE 02/11/2023 2023002420 12 366,00
2023000864 RENATURATION TERRAINS ILE GABOURG ONF AG COMPATBLE RHONE ALPES2117 14/12/2023 2023000864 1 742,40

RENATURATION TERRAINS ILE GABOURG ONF AG COMPATBLE RHONE ALPES2117 2023000864 14/12/2023 2023000864 354,20
2023002503 'ARBRES PLANTATION DIVERS SITES SUITE PEPINIERES DANIEL SOUPE2121 09/11/2023 2023002503 1 815,00

COMMANDE ARBRES SALLE DES FETES CHEVALON PREVERT A2121 2023002307 PEPINIERES DANIEL SOUPE 13/10/2023 2023002307 1 164,50
2022002338 PLANTATIONS VOIE VERTE ROIZE TRANCHE 1 ID VERDE2121 18/01/2023 20220900RR 1 298,23

ARBRES POUR PLANTATIONS DIVERS SITES2121 2023002419 PEPINIERES DANIEL SOUPE 02/11/2023 2023002419 2 403,50
2022002339 PLANTATIONS COUR ECOLE STENDHAL ID VERDE2121 18/01/2023 20220900RR 409,96
2023002768 FOURNITURE D ARBRES POUR PLANTATION PEPINIERES DANIEL SOUPE2121 04/12/2023 14 264,00

HDV TVX AMELIORATION USAGE ALUMINIUM ACIER PICART21311 2023002681 28/11/2023 8 000,00
CALORIFUGE BOITES VERTICALES ECOLE ACHARD VARIANTE E2S21312 2023001330 01/06/2023 2023001330 2 409,00
REPRISE VENTILATION ELEMENTAIRE ACHARD E2S2023002766 04/12/202321312 8 411,00
REALISATION D UN COLOMBARIUM DE 16 CASES CIMETIERE2023001328 PARIAT21316 01/06/2023 2023001328 14 148,00
REMPLACEMENT BATTANT USAGE CLOCHE PRINCIPALE PACCARD FONDERIE2023001148 12/05/2023 202300114821318 1 802,40

2023002509 REPARATION TOITURE ECOLE DE MUSIQUE RTE DAUPHINE21318 15/11/2023 2023002509 10 450,00
REMPLACEMENT ET EXTENSION ALARME INCENDIE UNIXIA2135 2023001852 22/08/2023 2023001852 4 476,60

2023002754 ACCESSIBILITE SANITAIRES GARNIER TRAVAUX PUBLICS2138 01/12/2023 15 000,00
TOITURE DU LAVOIR2138 2022002624 CHARPENTERIE DE LA SURE 18/01/2023 11 000,00
PLANTATION VOIE VERTE ROIZE TRANCHE SPORTS ET PAYSAGES2152 2023002484 02/11/2023 65 381,88
TRAVAUX RESTRUCTURATION VOIRIE RACIN ET NARDAN2152 2023002746 COLAS AGENCE DE COLOMBE 01/12/2023 201 255,00
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ETAT DES DEPENSES NON MANDATEES - EXERCICE 2023
Etablissement : COMMUNE DE VOREPPE 

Budget : COMMUNE VOREPPE

1Date de 
l'engagement Bon de commande 

Marché / Contrat
Montant du reste 

engagé
Article Engagement Libellé de l'engagement Tiers

2023002747 AMENAGEMENT STATIONNEMENT ALAMBIC2152 COLAS AGENCE DE COLOMBE 01/12/2023 38 500,00
2152 2023002555 REPRISE TERRE PLEIN JUIN 1940 GARNIER TRAVAUX PUBLICS 16/11/2023 2023002555 4 386,00'
21568 2023002749 ETUDE SCHEMA COMMUNAL DECI ALP ETUDES 01/12/2023 13 000,00
21578 2023002631 CASIERS POUR AMENAGEMENT VEHICULE VOIRIE CAR AM 24/11/2023 2023002631 1 524,00

CAMION POLYBENNE2182 2021001561 UGAP 18/01/2023 91 387,35
ACHAT PEUGEOT BOXER ESPACES VERTS2182 2023002584 GARAGE PEUGEOT B MICOUD 24/11/2023 2023002584 36 898,72
FABRICATION MARCHE PIEDS CAMION VOLVO ESP VERTS2182 2023002166 GARCIN DOMINIQUE GARCIN SERRURERIE METAL 26/09/2023 2023002166 2 100,00

2183 2023000731 20 TELEPHONES SNOM CTM ET CRECHE WISPER 27/03/2023 2023000731 2 939,88
CHARIOTS A GLISSIERES INOX REST SCOLAIRES2188 2023002520 UGAP 10/11/2023 2023002520 1 067,88

2188 2022002422 REMPLACEMENT VANNE EQUERRE AEROTHERME M VIAL RUBINO PERE ET FILS 18/01/2023 385,20
2023002763 DEPLACEMENT LIGNE TELEPHONIQUE ALARME ESEP NETWORK SERVICES2188 04/12/2023 3 000,00

2312 2023000988 MAITRISE D OEUVRE GIRATOIRE BRASSENS PHASE ETUDE ALP ETUDES 19/04/2023 2023000988 1 080,00
MAÎTRISE D'OEUVRE RESTAURATION EGLISE ROMANE2313 2022002450 PERSPECTIVE PATRIMOINE 18/01/2023 20221400RT 8 498,20'

RESTRUCTURATION GS DEBELLE PHASE 2 B LOT 3 AVENANT TOMAI ROLAND2313 2023000548 02/03/2023 20210103VA 22 167,00
RESTRUCTURATION GS DEBELLE PHASE 2 B LOT 3 SS TRAI2023000875 GONNET ISOLATION SN2313 04/04/2023 20210103VA 800,00

REPARTITIONS DES HONORAIRES EGLISE ST DIDIER2023002652 HAXOM2313 27/11/2023 20221400RT 4 763,99
2023000550 RESTRUCTURATION GS DEBELLE PHASE 2 B LOT 3 AVENANT CONCEPT BOIS MENUISERIE ET ASSOCIES2313 02/03/2023 20210807VA 12 383,81

TRAVAUX MAITRISE D OEUVRE EGLISE ST DIDIER PERSPECTIVE PATRIMOINE20220025042313 18/01/2023 20221400RT 16 661,51
REPARTITIONS DES HONORAIRES EGLISE ST DIDIER2023002648 PERSPECTIVE PATRIMOINE2313 27/11/2023 20221400RT 17 566,25
MO RESTRUCTURATION DU GS DEBELLE BETRECIG20210023262313 18/01/2023 2019024FEO 9 268,79
RESTRUCTURATION GS DEBELLE PHASE 2 B LOT 8 AV2 SAS NEBIHU2313 2023000690 14/03/2023 20210108VA 12 580,80
RENFORCEMENT OSSATURE PLAQUES FAUX PLAFONDS SAS NEBIHU20230021812313 26/09/2023 2023002181 7 734,60
AUDITS ENERGETIQUES ARCADE EXTENSIONS ELEM DEBELLE BIMING2313 2023002112 15/09/2023 2023002112 280,00

RESTRUCTURATION GS DEBELLE PHASE 2 B LOT 10 AV1 PASCAL ROCHETON ARTISAN CARRELEUR 14/03/2023 20210110VA2313 2023000691 870,12

REPARTITIONS DES HONORAIRES EGLISE ST DIDIER DP INGE2023002651 27/11/2023 20221400RT2313 9 299,28
PROGRAMME REHABILITATION ARCADE MARCHE FLORES 04/12/20232313 2023002765 57 962,00
AUDITS ENERGETIQUES ARCADE EXTENSIONS ELEM DEBELLE BIMING2023002112 15/09/2023 ; 20230021122313 570,00

RESTRUCTURATION GS DEBELLE - MISSION CONTRÔLE TEC QUALICONSULT 18/01/2023 2019022MEQ2313 2021000558 442,37

ETUDES PREALABLES ENERGIE SOLAIRE EEPOS2023001082 03/05/2023 20230010822313 4 848,00
PERSPECTIVE PATRIMOINEREPARTITIONS DES HONORAIRES EGLISE ROMANE 27/11/2023 20221400RT2023002649 2 591,602313

REPARTITIONS DES HONORAIRES EGLISE ROMANE DP INGE 27/11/2023 |20221400RT2313 2023002650 5 028,50
MISSION MAÎTRISE OEUVRE RESTRUCTURATION GS DEBELLE2313 2021002291 BRENAS DOUCERAIN ARCHITECTES 18/01/2023 2019024FEO 6 503,27
MO RESTRUCTURATION DU GS DEBELLE2313 2021002334 THERMIBEL 18/01/2023 2019024FEO 3 775,47

2023002653 REPARTITIONS DES HONORAIRES EGLISE ST DIDIER JM VRD2313 27/11/2023 20221400RT 7 510,46
ETUDE PROGRAMME PLACE PUGNOT2315 2023000564 LEBUNETEL ASSOCIES 06/03/2023 20230100HH 13 734,00
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ETAT DES DEPENSES NON MANDATEES - EXERCICE 2023
Etablissement : COMMUNE DE VOREPPE 

Budget : COMMUNE VOREPPE

Date de 
l'engagement Bon de commande 

Marché / Contrat
Montant du reste 

engagé
Article Engagement Libellé de l'engagement Tiers

2315 2019003003 P4A PPI BOURG VIEUX TRAV PHASE 2 AMENGT PLACE ACTI ALP ETUDES 18/01/2023 15 645.96
TRAVAUX MAITRISE D OEUVRE SUR 5 PONTS2315 2022001637 'VINCENT DESVIGNES INGENIERIE VDI 18/01/2023 2022055MVT 13 179,00
TRAVAUX CONFORTEMENT 4 PONTS2315 2023002756 GANTELET GALABERTHIER 01/12/2023 5 982.00
MISSION CSPS POUR 4 PONTS SOCIETE REGIONALE DE COORDINATION2315 2023000958 17/04/2023 2023000958 528.00

2315 2023002031 TRAVAUX RESTRUCT DEBELLE EXTERIEUR BETON CHEVAL MIGMA 04/09/2023 20210102VA 17 690,40
ETUDE CIRCULATION REQUALIFICATION PLACE A PUGNOT2315 2023001992 LEE CONSEIL 28/08/2023 2023001992 5 232.00
TRAVAUX D'AMENAGEMENT BOURG VIEUX2315 2022002368 TOUTENVERT 18/01/2023 11 870.39

2315 2023002750 ENFOUISSEMENT RESEAUX CHAPAYS TE 38 TERRITOIRE D ENERGIE EX SEDI 01/12/2023 276 125.98
RESTRUCTURATION GS DEBELLE PHASE 2 B LOT 022315 2023001717 TOUTENVERT 17/07/2023 20210102VA 16 731,82
ETUDE DE FAISABILITE POSTE PAILHES LEBUNETEL ASSOCIES2315 2023002251 09/10/2023 2023002251 15 570,00
REQUALIFICATION ARMAND PUGNOT ETUDE CIRCULATION LEE CONSEIL2315 2023002800 14/12/2023 2023002800 4 140.00
LIAISON BD URBAIN OEUF DE ROIZE PEAGE CAPV PAYS VOIRONNAIS2315 2023000438 20/02/2023 340 000,00
TRAVAUX CONFORTEMENT 4 PONTS GANTELET GALABERTHIER20230018262315 27/07/2023 20231300VR 62 327,10

CAPV PAYS VOIRONNAIS2023000442 PEM238 20/02/2023 230 000,00
CAPV PAYS VOIRONNAIS2023000443 SOLDE DMO PEM238 20/02/2023 235 017,00

TRAVAUX CONFORTEMENT 4 PONTS GANTELET GALABERTHIER2023001827458114 04/09/2023 20231300VR 16 162,50

2 584 047,58TOTAL

ARRETE A LA SOMME SignatureDésignation de l'établissement 
COMMUNE DE VOREPPE DE

Comptable assignataire
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COMMUNE DE VOREPPE - COMMUNE VOREPPE - BS - 2024

E V - ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

Nombre de membres en exercice : 29 
Nombre de membres présents : 19 
Nombre de suffrages exprimés : £9 
VOTES :

Pour: îl 
Contre : ^ 
Abstentions : fj* Ua.c (3-ÇTKom

fJ
Date de convocation : 23/10/2024

jspafc p 
Sir,'

Présenté par le maire (1), 
A Voreppe, le 30/10/2024 f'.

Délibéré par l’assemblée le Conseil municipal (2), réunie en session ordinaire 
A Voreppe, le 30/10/2024
Les membres de l'assemblée délibérante le Conseil municipal (2),(3).

ALO JAY Angélique 1
ALTHUSER Olivier

BENVENUTO Nadine

BRAS Guillaume

BRUYERE Cyril

CANOSSINI Jean Claude

CARBONARI Sandrine / Z.

,wCARRARA Christine

CHOUVELLON Lisette

DELESTRE Jean Claude

DENIS Nadège

DESCOURS Marc
rr6 aDEVEAUX Monique

tFERRAUD CIANDET Joris

KFROLET Cécile

GERIN Anne

—
GODARD Laurent

GOY Olivier

GUSSY Jérôme

lLACOSTE Lucas
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COMMUNE DE VOREPPE - COMMUNE VOREPPE - BS - 2024

V - ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

LAFFARGUE Dominique y

MAGNIN Danièle

MAURICE Nadjia

PETRE Charly

PLATEL Anne

PUYGRENIER Damien

REMOND Luc

SENTIS Fabienne

SOUBEYROUX Jean Louis

Certifié exécutoire par le maire (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le 30/10/2024
A Voreppe, le

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».
(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de .... de la Collectivité territoriale unique de .... de la métropole de .... du Conseil syndical de ...
(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.
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COMMUNE DE VOREPPE - ANNEXE LE CAP REGIE CINEMA ART PLAISIRS - BS - 2024

IV-ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

Nombre de membres en exercice : 29 
Nombre de membres présents : ig 
Nombre de suffrages exprimés : On 
VOTES : LV

Pour: fa 
Contre : o
Abstentions : o

Date de convocation : 2ÿ/10/2024

Présenté par (1) le maire, 
AVoreppe le 30/10/2024 
(1) le maire,

Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session ordinaire
AVoreppe, le 30/10/2024
Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3),

ALO JAY Angélique

ALTHUSER Olivier

hJBENVENUTO Nadine

BRAS Guillaume

S
BRUYERE Cyril V /

CANOSSINI Jean Claude

CARBONARI Sandrine

CARRARA Christine

/CHOUVELLON Lisette

DELESTRE Jean Claude

DENIS Nadège

DESCOURS Marc

DEVEAUX Monique

FERRAUD CIANDET Joris

FROLET Cécile
A.

GERIN Anne

/
GODARD Laurent

GOY Olivier

GUSSY Jérôme

ZLACOSTE Lucas IlAa
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COMMUNE DE VOREPPE - ANNEXE LE CAP REGIE CINEMA ART PLAISIRS - BS - 2024

E IV-ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

LAFFARGUE Dominique

MAGNIN Danièle

MAURICE Nadjia

PETRE Charly

1PLATEL Anne

;/PUYGRENIER Damien

REMOND Luc

O
TSENTIS Fabienne

SOUBEYROUX Jean Louis

Certifié exécutoire par (1) le maire, compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le
A Voreppe.le

(1) Indiquer le « président du conseil d'administration » ou l'exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,...
(2) L’assemblée délibérante étant : le Conseil municipal.
(3) L'ajout des signataires est désormais facultatif.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ALPES ISERE HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT - n° 000232740

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 164038

Entre

Et

1/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ALPES ISERE HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT
AVENUE DE CONSTANTINE CS 32549 38035 GRENOBLE CEDEX 2,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
L'HABITAT 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

» ou « l'Emprunteur 

les Parties 

»,

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

ALPES ISERE HABITAT OFFICE PUBLIC DE

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

, SIREN n°: 779537125, sis(e)   21

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

2/24



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.5

5
  

p
a

g
e

 3
/2

4
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
6
4
0
3
8
 E

m
p

ru
n

te
u

r 
n

° 
0
0
0
2
3
2

7
4
0

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

PRÉAMBULE

La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l'intérêt général et du
développement économique du pays : la Caisse des Dépôts assure ses missions d'intérêt général
en appui des politiques publiques, nationales et locales, notamment au travers de sa direction, la
Banque des Territoires (ci-après « Banque des Territoires »).

La Banque des Territoires accompagne les grandes évolutions économiques et sociétales du pays.
Ses priorités s'inscrivent en soutien des grandes orientations publiques au service de la croissance,
de l'emploi et du développement économique et territorial du pays.

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr 3/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES 

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES 

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

DISPOSITIONS DIVERSES 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE

P.5

P.5

P.5

P.5

P.6

P.9

P.10

P.10

P.12

P.13

P.14

P.15

P.15

P.15

P.16

P.18

P.19

P.22

P.22

P.24

P.24

P.24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération VOREPPE Volouise - Tours Belledonne et
Chartreuse , Parc social public, Réhabilitation de 80 logements situés   sur plusieurs adresses à VOREPPE.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum d'un million neuf-cent-vingt-deux
mille sept-cent-quarante-cinq euros (1 922 745,00 euros) constitué de 1 Ligne du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »
Le présent Contrat n'est en aucun cas susceptible de renouvellement ou reconduction tacite.

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG) ainsi que le taux de période applicable au Prêt, figurant à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
l'article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d'intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature, directs ou
indirects, nécessaires à l'octroi du Prêt.

L'Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l'ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l'Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l'instruction de
chaque Ligne du Prêt.

L'Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations et investigations qu'il
considère nécessaires pour apprécier le coût total de chaque Ligne du Prêt et reconnaît avoir obtenu tous les
renseignements nécessaires de la part du Prêteur.

Pour l'avenir, le Prêteur et l'Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt que :
- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu'à titre
indicatif ;
- le calcul est effectué sur l'hypothèse d'un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut, pour
les besoins du calcul du TEG, date de début d'amortissement théorique du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

n PAM, d’un montant d'un million neuf-cent-vingt-deux mille sept-cent-quarante-cinq euros
(1 922 745,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.
« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

, sont donnés en respect des dispositions de

« Objet du Prêt » et selon l’affectation
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.
Les éventuels frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage
de garantie prévu à l'Article 

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

Le 

La « 
Swap Euribor.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Euribor
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Euribor (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La « 
Swap Inflation.
En cas d'absence de publication de ces taux pour une maturité donnée, la Courbe de Taux de Swap Inflation
sera déterminée par interpolation linéaire réalisée à partir des Taux de Swap Inflation (taux swap « ask »)
publiés pour une durée immédiatement inférieure et de ceux publiés pour une durée immédiatement
supérieure.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

Courbe de Taux de Swap Inflation 

Courbe de Taux de Swap Euribor 

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

« Garanties »

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

.

» désigne la courbe formée par la structure par termes des Taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

6/24



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.5

5
  

p
a

g
e

 7
/2

4
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
6
4
0
3
8
 E

m
p

ru
n

te
u

r 
n

° 
0
0
0
2
3
2

7
4
0

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas
d'indisponibilité temporaire de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la Ligne
du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates d’Echéances
contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles modalités de
révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l'établissement d'un tableau d'amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués entre la Date d'Effet et la Date
Limite de Mobilisation auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de
Préfinancement, les intérêts capitalisés liés aux Versements.

Le 
financier.

Les « 
réglementaires françaises relatives à la lutte contre la corruption, notamment celles contenues au titre III du
livre IV du code pénal, à la section 3 du Chapitre II (« manquements au devoir de probité »), ainsi qu'à la
section 1 du chapitre V (« corruption des personnes n'exerçant pas une fonction publique ») du titre IV, (ii) la
loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et à la
modernisation de la vie économique, dite loi Sapin II ; (iii) les réglementations étrangères relatives à la lutte
contre la corruption dans la mesure où celles-ci sont applicables.

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
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« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Durée totale du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

Normes en matière de lutte contre la corruption 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l'opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

» signifient (i) l'ensemble des dispositions légales et

 désigne la durée comprise entre la Date de
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le 
de restrictions générales relatives aux exportations, importations, financements ou investissements.

La 
chaque Ligne du Prêt, la période débutant au premier jour du mois suivant la Date d'Effet, durant laquelle
l'Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l'Article 
Echéances »

La 
l’Emprunteur ne règle que des échéances en intérêts. Son début coincide avec le début de la Phase
d'Amortissement.

La 
débutant dix (10) Jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant 2 mois avant la date de première échéance
de la Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le « 
logements à usage locatif social et intermédiaire sociaux.

La 
Terrorisme (LCB-FT) »
la lutte contre le blanchiment d'argent, notamment celles contenues au Livre III, titre II « Des autres atteintes
aux biens » du Code pénal, et relatives à la lutte contre le financement du terrorisme, notamment celles
contenues au Livre IV, Titre II « Du Terrorisme » du Code pénal ainsi que celles contenues au Livre V, Titre VI
« Obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux, le financement des activités terroristes,
les loteries, jeux et paris prohibés et l'évasion et la fraude fiscale » du Code monétaire et financier et (ii) les
réglementations étrangères relatives à la lutte contre le blanchiment d'argent et le financement du terrorisme
dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
mises en oeuvre par le Conseil de Sécurité des Nations Unies et/ou l'Union Européenne et/ou la République
Française au travers de la Direction Générale du Trésor (DGT) et/ou le gouvernement américain au travers de
l'Office of Foreign Assets Control (OFAC) du Trésor américain et/ou toute autre autorité équivalente
prononçant des mesures restrictives, dans la mesure où celles-ci sont applicables.

La 
de révision ci-dessous :

La 
annuel et le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index. Toutefois, le taux
de progressivité des échéances ne peut être inférieur à son taux plancher.

Le « 
in fine qui sera échangé contre l'Index Euribor par référence aux taux composites Bloomberg pour la Zone
euro disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans (taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages
Bloomberg accessibles à l’aide de la fonction <IRSB>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages,
toutes autres pages Bloomberg ou Thomson Reuters ou d’autres contributeurs financiers agréés qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
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« Pays Sanctionné »

« Prêt »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Révision »

« Phase d'Amortissement pour une Ligne du Prêt sans Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité Limitée » (DL)

« Phase de Différé d’Amortissement »

« Réglementation Sanctions »

« Réglementation relative à la Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du

Taux de Swap Euribor 

Prêt Amélioration / Réhabilitation 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 signifie (i) l'ensemble des dispositions légales et réglementaires françaises relatives à

 signifie tout pays ou territoire faisant l'objet, au titre des Réglementations Sanctions,

» désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux fixe

 signifie les mesures restrictives adoptées, administrées, imposées ou

» 

 signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel

(PAM)

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période durant laquelle

 est destiné à financer l’amélioration ou la réhabilitation des

« Prêt ».

« Règlement des

 désigne la période

 désigne, pour
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le « 
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d'un contrat de
swap) qui sera échangé contre l'inflation cumulée sur la durée du swap, par référence aux taux London
composites swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans
(taux swap « ask »), tels que publiés sur les pages Bloomberg accessibles à l'aide des codes <FRSWI1
Index> à <FRSWI50 Index>, ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages
Bloomberg ou Thomson Reuters ou d'autres contributeurs financiers agréés qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La 
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

Taux de Swap Inflation 

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

» désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

13/12/2024 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 
Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l'Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Le premier Versement est subordonné à la prise d'effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d'Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l'Emprunteur de s'assurer que l'échéancier de Versements correspond à l'opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l'Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l'Emprunteur les justificatifs de cette modification de l'échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
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habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

, à la conformité et à l'effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu'à la justification, par

n Garanties collectivités territoriales (délibération exécutoire de garantie initiale)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

 ;

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

.

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l'Emprunteur s'engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l'avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d'en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L'Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d'en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d'agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

En cas de mobilisation des fonds du Prêt après la date d'achèvement des travaux « 
aux dispositions ci-dessus, les fonds de chaque Ligne de Prêt seront versés par le Prêteur en une seule fois
sous la forme d'un unique Versement et sous réserve du respect des dispositions de l'Article « 
Suspensives au Versement de chaque Ligne de Prêt
(ou des) Garantie(s) apportée(s).

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

 » ainsi que de la conformité et de l'effectivité de la

DAT », par dérogation

Conditions
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 3 % (Livret A)

 Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du différé
d'amortissement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance

Taux plancher de
progressivité des
échéances

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire
(intérêts différés)

courbe SWAP
actuarielle sur

1 922 745 €

Equivalent

Indemnité

5610634

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois

Livret A

25 ans

(J-40)

0,6 %

3,6 %

3,6 %

3,6 %

PAM

0 %

0 %

0 €

DL

-

Offre CDC

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité Limitée » avec un plancher à 0 %,
le taux d'intérêt actuariel annuel (I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Début de la Phase d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions
ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne de Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P') des échéances, est déterminé selon la formule :  P' = (1+I') (1+P) /
(1+I) - 1
Si le résultat calculé selon la formule précédente est négatif, P’ est alors égal à 0 %

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

SUBSTITUTION DE L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S) EN CAS DE DISPARITION DÉFINITIVE DE
L'INDEX ET/OU AUTRE(S) INDICE(S)

L'Emprunteur reconnaît que les Index et les indices nécessaires à la détermination de la Courbe de Taux de
Swap Euribor, de la Courbe de Taux de Swap Inflation et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT sont
susceptibles d'évoluer en cours d'exécution du présent Contrat.

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

DÉTERMINATION DES TAUX

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques

« Caractéristiques
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En particulier,
- si un Index ou un indice nécessaire à la détermination de la Courbe de Taux de Swap Inflation, de la Courbe
de Taux de Swap Euribor et/ou le cas-échéant de la Courbe de Taux OAT cesse d'être publié de manière
permanente et définitive,
- s'il est publiquement et officiellement reconnu que ledit indice a cessé d'être représentatif du marché ou de la
réalité économique sous-jacent qu'il entend mesurer ; ou
- si son administrateur fait l'objet d'une procédure de faillite ou de résolution ou d'un retrait d'agrément
(ci-après désignés comme un « Evénement »),
le Prêteur désignera l'indice qui se substituera à ce dernier à compter de la disparition effective de l'indice
affecté par un Evénement (ou à toute autre date antérieure déterminée par le Prêteur) parmi les indices de
référence officiellement désignés ou recommandés, par ordre de priorité :
(1) par l'administrateur de l'indice affecté par un Evénement ;
(2) en cas de non désignation d'un successeur dans l'administration de l'indice affecté par un Evènement, par
toute autorité compétente (en ce compris la Commission Européenne ou les pouvoirs publics) ; ou
(3) par tout groupe de travail ou comité mis en place ou constitué à la demande de l'une quelconque des
entités visées au (1) ou au (2) ci-dessus comme étant le (ou les) indices de référence de substitution de
l'indice affecté par un Evénement, étant précisé que le Prêteur se réserve le droit d'appliquer ou non la marge
d'ajustement recommandée.
Le Prêteur, agissant de bonne foi, pourra en outre procéder à certains ajustements relatifs aux modalités de
détermination et de décompte des intérêts afin de préserver l'équilibre économique des opérations réalisées
entre l'Emprunteur et le Prêteur.
En particulier, si l'Index Euribor est affecté par un Evénement, le Prêteur pourra substituer au Taux de Swap
Euribor le taux fixe in fine qui sera échangé contre l'indice de substitution choisi. L'indice de substitution et les
éventuels ajustements y afférents seront notifiés à l'Emprunteur.
Afin de lever toute ambigüité, il est précisé que le présent paragraphe (Substitution de l'Index – disparition
permanente et définitive de l'Index et/ou autres indices) et l'ensemble de ses stipulations s'appliqueront
mutatis mutandis à tout taux successeur de l'Index initial et/ou des autres indices initiaux qui serait à son tour
affecté par un Evènement.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Pour chaque Ligne du Prêt ne comportant pas de Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de la
première échéance seront déterminés prorata temporis pour tenir compte des dates effectives de Versement
des fonds.

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul" -1]
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

De la même manière, les intérêts dus au titre des échéances suivantes seront déterminés selon les méthodes
de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à l’Article 
chaque Ligne du Prêt »

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS, PENALITES ET INDEMNITES

.

.

 et « Détermination des Taux »

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 15

15.1 Déclarations de l'Emprunteur :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de ses obligations prévues à l'article 1112-1 du Code civil et avoir échangé à cette

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

15.2 Engagements de l'Emprunteur :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

fin avec le Prêteur toutes les informations qu'il estimait, au regard de leur importance, déterminantes pour le
consentement de l'autre Partie ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer, le cas échéant, préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

obtenir son accord sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
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Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 CA DU PAYS VOIRONNAIS

 COMMUNE DE VOREPPE

» ;

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00

18/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 

19/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

- Fausse déclaration de l'Emprunteur ayant permis d'obtenir l'octroi du Prêt ;

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

l

l

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

« Déclarations et Engagements

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

20/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

21/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

19.1 Non renonciation

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.
L'exercice partiel d'un droit ne sera pas un obstacle à son exercice ultérieur, ni à l'exercice, plus
généralement, des droits et recours prévus par toute réglementation.

19.2 Imprévision

Sans préjudice des autres stipulations du Contrat, chacune des Parties convient que l'application des
dispositions de l'article 1195 du Code civil à ses obligations au titre du présent contrat est écartée et reconnaît
qu'elle ne sera pas autorisée à se prévaloir des dispositions de l'article 1195 dudit code.

19.3 Nullité

Même si l'une des clauses ou stipulations du Contrat est réputée, en tout ou partie, nulle ou caduque, la
validité du Contrat n'est pas affectée.

19.4 Lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme (LCB-FT) et
lutte anti-corruption (LAC)

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs ne se sont comportés d'une manière susceptible
d'enfreindre les Réglementations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux, et de financement du
terrorisme (LCB-FT), ou aux normes en matière de lutte anti-corruption (LAC) qui leur sont applicables.

En outre, l'Emprunteur a pris et maintient toutes les mesures nécessaires et a notamment adopté et met en
oeuvre des procédures et lignes de conduite adéquates afin de prévenir toute violation de ces lois,
réglementations et règles.

L'Emprunteur s'engage :

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

DISPOSITIONS DIVERSES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

(i) à ne pas utiliser, directement ou indirectement, tout ou partie du produit du Prêt pour prêter, apporter ou
mettre à disposition d'une quelconque manière ledit produit à toute personne ou entité ayant pour effet
d'entraîner un non-respect des Réglementations relatives à la LCB-FT ou à la LAC.

(ii) à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, de toute plainte,
action, procédure, mise en demeure ou investigation relative à une violation des lois et/ou réglementations en
matière de LCB-FT ou de LAC concernant une des personnes susmentionnées.

En vertu des dispositions légales et réglementaires en vigueur relatives à LCB-FT et des sanctions pénales y
attachées, le Prêteur a l'obligation de maintenir une connaissance actualisée de l'Emprunteur, de s'informer
de l'identité véritable des personnes au bénéfice desquelles les opérations sont réalisées le cas échéant
(bénéficiaires effectifs) et de s'informer auprès de l'Emprunteur lorsqu'une opération lui apparaît inhabituelle
en raison notamment de ses modalités ou de son montant ou de son caractère exceptionnel. A ce titre, le
Prêteur, ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas échéant, sera notamment tenu de déclarer les
sommes ou opérations pouvant provenir de toute infraction passible d'une peine privative de liberté supérieure
à un an ou qui pourraient participer au financement du terrorisme.

Dans le respect des lois et réglementations en vigueur, pendant toute la durée du Contrat de Prêt,
l'Emprunteur (i) est informé que, pour répondre à ses obligations légales, le Prêteur, ou l'établissement
gestionnaire du Prêteur le cas échéant, met en oeuvre des traitements de surveillance ayant pour finalité la
LCB-FT, (ii) s'engage à communiquer à première demande au Prêteur, ou à l'établissement gestionnaire du
Prêteur le cas échéant, tout document ou information nécessaires aux fins de respecter toute obligation qui lui
est imposée par toute disposition légale ou réglementaire relative à la LCB-FT, (iii) s'engage à ce que les
informations communiquées soient exactes, complètes et à jour et (iv) reconnaît que l'effet des règles ou
décisions des autorités françaises, internationales ou étrangères peuvent affecter, suspendre ou interdire la
réalisation de certaines opérations.

19.5 Sanctions internationales

L'Emprunteur déclare que lui-même, ses filiales, leurs représentants, mandataires sociaux, dirigeants ou
représentants légaux et agents ou employés respectifs (i) ne sont actuellement pas visés par les, ou soumis
aux, Réglementations Sanctions, (ii) ne sont actuellement pas situés, organisés ou résidents dans un pays ou
territoire qui est visé par ou soumis à, ou dont le gouvernement est visé par ou soumis à, l'une des
Réglementations Sanctions et/ou (iii) ne sont pas engagés dans des activités qui seraient interdites par les
Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à respecter l'ensemble des Réglementations Sanctions et à ne pas utiliser, prêter,
investir, ou mettre autrement à disposition le produit du prêt (i) dans un Pays Sanctionné ou (ii) d'une manière
qui entrainerait une violation par l'Emprunteur des Réglementations Sanctions.

L'Emprunteur s'engage à informer sans délai le Prêteur ou l'établissement gestionnaire du Prêteur le cas
échéant, de tout soupçon ou connaissance qu'il pourrait avoir sur le fait que l'une des personnes
susmentionnées est en violation des Réglementations Sanctions.

19.6 Cession

L'Emprunteur ne pourra en aucun cas céder ni transférer l'un quelconque de ses droits ou de l'ensemble de
ses droits ou obligations en vertu du présent contrat sans avoir au préalable obtenu l'accord écrit du Prêteur.

Le Prêteur pourra, après avoir informé l'Emprunteur, céder ou transférer tout ou partie des droits ou
obligations découlant du présent contrat.

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr 23/24
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Les frais de constitution des Garanties, de réalisation des formalités de publicité éventuelles et les frais liés à
leur renouvellement seront supportés par l'Emprunteur.

Les impôts et taxes présents et futurs, de quelque nature que ce soit, et qui seraient la suite ou la
conséquence du Prêt seront également acquittés par l'Emprunteur ou remboursés au Prêteur en cas
d'avance par ce dernier, et définitivement supportés par l'Emprunteur.

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions, pénalités et indemnités 
Caractéristiques Financières de

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
Délégation de CHAMBERY-GRENOBLE

ALPES ISERE HABITAT OFFICE PUBLIC DE
L'HABITAT

21 AVENUE DE CONSTANTINE
CS 32549
38035 GRENOBLE CEDEX 2

U139177, ALPES ISERE HABITAT OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT

Objet : Contrat de Prêt n° 164038, Ligne du Prêt n° 5610634
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877267585546 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002742 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
5 Place Nelson Mandela
38000  Grenoble





Edité le : 13/09/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
Délégation de CHAMBERY-GRENOBLE

Emprunteur : 0232740 - ALPES ISERE HABITAT OPH Capital prêté : 1 922 745 €
N° du Contrat de Prêt : 164038 / N° de la Ligne du Prêt : 5610634 Taux actuariel théorique : 3,60 %
Opération : Réhabilitation Taux effectif global : 3,60 %
Produit : PAM

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 13/09/2025 3,60 69 218,82 0,00 69 218,82 0,00 1 922 745,00 0,00

2 13/09/2026 3,60 69 218,82 0,00 69 218,82 0,00 1 922 745,00 0,00

3 13/09/2027 3,60 124 344,10 55 125,28 69 218,82 0,00 1 867 619,72 0,00

4 13/09/2028 3,60 124 344,10 57 109,79 67 234,31 0,00 1 810 509,93 0,00

5 13/09/2029 3,60 124 344,10 59 165,74 65 178,36 0,00 1 751 344,19 0,00

6 13/09/2030 3,60 124 344,10 61 295,71 63 048,39 0,00 1 690 048,48 0,00

7 13/09/2031 3,60 124 344,10 63 502,35 60 841,75 0,00 1 626 546,13 0,00

8 13/09/2032 3,60 124 344,10 65 788,44 58 555,66 0,00 1 560 757,69 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 13/09/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En EurosDIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
Délégation de CHAMBERY-GRENOBLE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

9 13/09/2033 3,60 124 344,10 68 156,82 56 187,28 0,00 1 492 600,87 0,00

10 13/09/2034 3,60 124 344,10 70 610,47 53 733,63 0,00 1 421 990,40 0,00

11 13/09/2035 3,60 124 344,10 73 152,45 51 191,65 0,00 1 348 837,95 0,00

12 13/09/2036 3,60 124 344,10 75 785,93 48 558,17 0,00 1 273 052,02 0,00

13 13/09/2037 3,60 124 344,10 78 514,23 45 829,87 0,00 1 194 537,79 0,00

14 13/09/2038 3,60 124 344,10 81 340,74 43 003,36 0,00 1 113 197,05 0,00

15 13/09/2039 3,60 124 344,10 84 269,01 40 075,09 0,00 1 028 928,04 0,00

16 13/09/2040 3,60 124 344,10 87 302,69 37 041,41 0,00 941 625,35 0,00

17 13/09/2041 3,60 124 344,10 90 445,59 33 898,51 0,00 851 179,76 0,00

18 13/09/2042 3,60 124 344,10 93 701,63 30 642,47 0,00 757 478,13 0,00

19 13/09/2043 3,60 124 344,10 97 074,89 27 269,21 0,00 660 403,24 0,00

20 13/09/2044 3,60 124 344,10 100 569,58 23 774,52 0,00 559 833,66 0,00

21 13/09/2045 3,60 124 344,10 104 190,09 20 154,01 0,00 455 643,57 0,00

22 13/09/2046 3,60 124 344,10 107 940,93 16 403,17 0,00 347 702,64 0,00

23 13/09/2047 3,60 124 344,10 111 826,80 12 517,30 0,00 235 875,84 0,00

24 13/09/2048 3,60 124 344,10 115 852,57 8 491,53 0,00 120 023,27 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
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Edité le : 13/09/2024Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En EurosDIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
Délégation de CHAMBERY-GRENOBLE

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

25 13/09/2049 3,60 124 344,11 120 023,27 4 320,84 0,00 0,00 0,00

Total 2 998 351,95 1 922 745,00 1 075 606,95 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l’index en vigueur lors de l'émission du présent contrat est de 3,00 % (Livret A).

Caisse des dépôts et consignations
5 Place Nelson Mandela - 38000  Grenoble - Tél : 04 72 11 49 48
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PAYS VOIRONNAIS NETWORK 1/2 

16 rue du Général Alain de Boissieu   75015 PARIS 

SASU au capital de 450.000 €uros - RCS Paris 504 992 892 – SIRET 504 992 892 00 43 

APE 6110Z –TVA intracommunautaire FR 96 504 992 892 
 

LOCATION DE CAPACITE DE FOURREAUX - COMMANDE N° 1 

ENTRE 

LA COMMUNE DE VOREPPE, domiciliée à l'Hôtel de Ville, 1 Place Charles de Gaulle 38340 Voreppe représentée par son 
représentant, dûment habilité aux fins des présentes, et ci-après dénommée « l’Usager  », 

ET 

PAYS VOIRONNAIS NETWORK , société par actions simplifiée unipersonnelle (SASU) au capital de 450 000 euros, 
immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 504 992 892, dont le siège social est situé 16 rue du Général Alain de Boissieu – 
75015 Paris, représentée par Jacques Emmanuel MOURIER, en qualité de Président, dûment habilité aux présentes, et ci-
après dénommée « Le délégataire  ». 

L’Usager et le Délégataire sont collectivement dénommés ci-après « Les Parties  ». 

IL EST PRÉALABLEMENT RAPPELÉ QUE : 

Les Parties ont signé en date du                         une Convention Cadre n° PVN 24 004 (ci-après la "Convention Cadre "). 

En application de la Convention de Concession, l’Usager souhaite bénéficier de certains Services.  

Conformément à la procédure définie à l’Article 4 de la Convention Cadre ci-dessus, les Parties ont donc convenu de conclure 
la présente Commande. 

EN CONSEQUENCE DE QUOI, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :  

1. SERVICE CONCERNE  
Au titre de la présente Commande, le Délégataire fournira à l’Usager, qui l’accepte, le Service de Location de capacités de 
Fourreaux, conformément à la Convention Cadre et aux Conditions Particulières référence CP/LCF/11215 relatives au Service. 

Le type de dimensionnement commandé est : 

Les Liaisons fournies par le Délégataire à l’Usager sont définies dans l’Annexe 1 attachée aux présentes 

Les Points de Livraison marquent la limite de responsabilité du Délégataire dans la fourniture du Service. 

2. PLANNING 

La Date prévisionnelle de Début du Service pour chaque liaison est fixée dans l’annexe 1 de la présente Commande. 

3. PRIX 

Les prix dus par l’Usager au titre de la présente Commande sont : 

Frais d’étude : 

Etudes pour percussion chambre ou un passage de câble :  2000 € HT 

Etudes pour liaison fourreaux :     1500 € HT 

Frais d’accès au service : 

Accès pour une alvéole par pénétration d’une chambre :  3000 € HT 

Mise en service d’une liaison fourreaux :    1000 € HT  

Redevance annuelle :       856 € HT 

4. DUREE : LA durée de la présente Commande est de 12 mois à compter de la date de Mise à Disposition renouvelable 
dans les conditions de l’article 8.2 de la convention cadre. 

5. DISPOSITIONS DEROGATOIRES : Cette commande est une commande de régularisation, la mise en service est 
fixée au 31/12/2022. 

6. DATE D’ENTREE EN VIGUEUR : La présente Commande entrera en vigueur à la date de sa signature par les Parties. 

Le Délégataire L’USAGER 

Le Le 

Nom : Nom :  

Qualité : Qualité :    
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16 rue du Général Alain de Boissieu   75015 PARIS 

SASU au capital de 450.000 €uros - RCS Paris 504 992 892 – SIRET 504 992 892 00 43 

APE 6110Z –TVA intracommunautaire FR 96 504 992 892 
 

 

Annexe 1 : Descriptif des Liaisons 

 

Information concernant la liaison : 

 

Contact : Guillaume GROS, guillaume.gros@ville-voreppe.fr 

 

Diamètre 

câble

Longueur 

liaison 

commandée 

(en ml)

Frais étude 

Liaison

Etudes pour 

percussion 

chambre

Accès pour 

une alvéole 

par 

pénétration 

d’une 

chambre 

FAS par 

liaison 

Fourreau 

 Redevance 

annuelle par 

liaison 

capacité 

Fourreau  

(en mm) (en ml) (en € HT) (en € HT) (en € HT) (en € HT)  (en € HT) 

Chambre Réf. Rue de Plassarot Rue de Plassarot  Voreppe Chambre Réf. Docteur Jacquin Rue Docteur Jacquin  Voreppe 873 8 1000 oui 1 500 €         2 000 €         3 000 €         1 000 €         856 €              31/12/2022

Date Mise 

En Service
Chambre Extrémité BChambre Extrémité A Adresse Extrémité A Adresse Extrémité B

Longueur 

liaison (en 

ml)

Percussion 

chambre

 

Nom du projet : PVN : Tirage fibre optique sur la commune de Voreppe 

 

- 
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CONVENTION CADRE N° PVN 24 004 
 
 
 
 

ENTRE 
 
La COMMUNE DE VOREPPE, domiciliée à l'Hôtel de Ville, 1 Place Charles de Gaulle 38340 Voreppe représentée par son 
représentant, dûment habilité aux fins des présentes, et ci-après dénommée « l’Usager », 
 
 
ET 
 
 
PAYS VOIRONNAIS NETWORK , Société par actions simplifiée au capital social de 450 000 Euros, immatriculée au RCS de 
Bobigny sous le numéro 504 992 892, dont le siège social est 16 rue du Général Alain de Boissieu 75015 Paris, représentée par 
Monsieur Cyril Claudel., en qualité de Président, dûment habilité aux présentes, et ci-après dénommée « Le Délégataire ». 
 
 
L’Usager et le Délégataire sont collectivement dénommés ci-après « les Parties ». 
 
 
 
IL EST PREALABLEMENT RAPPELE QUE : 
 
 
 
Le Délégataire développe, dans le cadre d’une convention de Délégation de Service Public conclue avec la Communauté du 
Pays Voironnais  (ci-après dénommée le «Délégant ») une infrastructure de télécommunications et propose des services de 
télécommunication à l'attention de ses Usagers qui sont des professionnels des télécommunications. 
 
L’Usagersouhaite acquérir les Prestations du Délégataire. 
 
Les Parties souhaitent mettre en place une coopération sur le long terme et ont, de ce fait, afin de simplifier leurs relations, décidé 
de définir des conditions générales (ci-après « la Convention cadre ») applicables à l'ensemble des Prestations fournies par le 
Délégataire. 
 
 
L’acquisition d’une ou plusieurs Prestation(s) par l’Usager sera formalisée par la signature d’une convention spécifique (ci-après 
désignée « une Commande »). Chaque Commande sera soumise aux dispositions de la Convention Cadre. 
 
 
CECI AYANT ETE RAPPELE, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 
 

1. OBJET 
 
 

La Convention Cadre a pour objet de définir les termes et conditions dans lesquels (i) l’Usager pourra acquérir des Prestations 
auprès du Délégataire et (ii) le Délégataire fournira à l’Usager les Prestations ayant fait l’objet d’une Commande. L’Usager  
assume tous les risques liés à l’Intérêt général. 
 
 

2. DEFINITIONS 
 
 

Les termes utilisés dans la Convention Cadre auront le sens qui leur est donné ci-dessous : 
 
« Affilié » désigne, eu égard à une Partie, une autre entité contrôlée par une Partie ou sous contrôle commun avec cette dernière 
au sens de l'article L233-3 du Code de Commerce. 
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« Anomalie », « Défaut » ou « Incident » désigne toute déviation d’une Prestation par rapport à ses Spécifications techniques, 
inhérentes à la Prestation et imputables au Délégataire. Une Anomalie, un Défaut ou un Incident est réputé Majeur quand il 
empêche toute utilisation de la Prestation concernée par l’Usager A défaut, il est réputé Mineur. 
« Conditions Particulières » désigne les conditions particulières applicables à chaque Prestation telles que annexées à la 
présente Convention Cadre. 
 
« Date de Début des Prestations » ou « Date de Début des Services » désigne la date de début de chaque Prestation telle 
que définie à l’Article 6 ci-après. 
 
« Equipements » ou « Equipements de l’Usager » désigne le ou les équipements de télécommunications et tout équipement 
connexe, propriété de l’Usager ou sous son contrôle. 
 
« Intérêt général » l’Intérêt général s’entend au sens du droit public y compris, notamment les prérogatives exorbitantes de droit 
commun qui s’y attachent. 
 
« Opérateur » ou « Opérateur de télécommunications » désigne toute personne physique ou morale exploitant un réseau de 
télécommunications ouvert au public ou fournissant au public un service de télécommunications (selon l’article L.32 alinéa 15 du 
Code des postes et des communications électroniques). 
 
 
« Prestations » ou « Service » désigne les services et prestations définis dans des Conditions Particulières correspondantes. 
 
« Spécifications Techniques » désigne les spécifications techniques auxquelles les Prestations devront être conformes, telles 
que définies dans les Conditions Particulières concernées. 
 
« Tests de Recette » désigne, pour chaque Prestation, les tests standard qui seront réalisés par le Délégataire en vue de vérifier 
la conformité de chaque Prestation à ses Spécifications Techniques. 
 
« Usager » désigne tout Opérateur ou Utilisateur, souscrivant ou désirant souscrire un Service auprès du Délégataire. 
 
« Utilisateur » (au sens de l’article L.1425-1 du Code Général des Collectivités Territoriales) : désigne les exploitants de réseaux 
indépendants relevant de l’article L.33-2 du Code des Postes et Télécommunications Electroniques, c’est-à-dire de réseaux de 
télécommunications réservés, selon l’article 32 alinéa 4 du code des postes et des communications électroniques : 

- A un usage privé, lorsqu’il est réservé à l’usage de la personne physique ou morale qui l’établit 
- A un usage partagé, lorsqu’il est réservé à l’usage de plusieurs personnes physiques ou morales constituées en un ou 

plusieurs groupes fermés d’utilisateurs, en vue d’échanger des communications internes au sein d’un même groupe. 
 
Les termes utilisés dans les Annexes, Conditions Particulières et Commandes auront le sens qui leur est donné dans la présente 
Convention Cadre. 
 
 

3. PRESTATIONS 
 
 
Les termes et conditions spécifiques à chaque Prestation sont décrits dans les Conditions Particulières y afférant. 
 
Le Délégataire pourra modifier les Conditions Particulières à tout moment par notification écrite à l’Usager, notamment en vue 
d'intégrer de nouvelles fonctionnalités d'une Prestation ou de se conformer à toute prescription imposée par toute autorité, 
notamment administrative. 
 
De nouvelles Prestations pourront être proposées par le Délégataire à l’Usager par l’envoi à ce dernier des Conditions 
Particulières correspondantes. Elles seront intégrées à la présente Convention Cadre d'un commun accord par la signature d'un 
avenant entre les Parties. 
 
Les Prestations fournies par le Délégataire en application de la présente Convention Cadre incluent et sont limitées à la réalisation 
de ces Prestations conformément aux dispositions des documents suivants, listés par ordre de préséance : 
 

- les Commandes 
- leurs annexes 
- les Conditions Particulières 
- leurs annexes 
- le présent document. 

 
Par la signature d'une Commande, l’Usager reconnaît avoir pleine connaissance et accepter les Spécifications Techniques des 
Prestations concernées, et déclare, en sa qualité de professionnel, que lesdites Prestations répondent à ses besoins. 
 
 

4. PROCEDURE DE CONCLUSION DES COMMANDES 
 

 
Pour bénéficier d'une Prestation, l’Usager, après avoir complété et signé un document de commande conforme aux modèles 
joints dans le présent document en double exemplaire, l’adressera au Délégataire par email. Si le Délégataire donne suite à la 
demande de l’Usager, il contresignera un exemplaire dudit document ou adressera à l’Usager pour signature un document 
modifié. Un document de commande ne sera assimilé à une Commande, et ne liera les Parties, que lorsqu’il aura été signé par 
les deux Parties. 
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Eu égard aux usages dans la profession, les Commandes seront valablement transmises par email. Les Parties confirmeront 
néanmoins la Commande par échange des documents originaux dans un délai de cinq (5) jours suivant la télécopie. 
 
 

5. CONDITIONS FINANCIERES 
 

 
5.1. Les tarifs des Prestations et la périodicité d’émission des factures correspondantes sont décrits dans les Conditions 
Particulières correspondantes et/ou chaque Commande. L’Usager reconnaît expressément que les prix des Prestations ont été 
déterminés en considération des risques liés à l’Intérêt général. 

 
5.2. Le Délégataire émettra ses factures aux termes de chaque Commande en euro et l’Usager règlera les montants en euro, par 
virement bancaire sur le compte désigné par le Délégataire sur chaque facture ou par prélèvement automatique si l’Usager a 
signé l'autorisation jointe en Annexe, dans un délai de trente (45) jours suivant la date d’émission de facture. Toute échéance 
entamée est due et tout montant versé par l’Usager est irrévocablement acquis au Délégataire et non remboursable. 

 
5.3. Les factures émises en vertu de chaque Commande, si elles ne sont pas réglées, totalement ou partiellement, à leur 
échéance, portent intérêt, après mise en demeure restée sans effet pendant huit (8) jours à compter de son envoi, à une fois et 
demie le taux d'intérêt légal en vigueur à la date d’émission de la facture concernée. Ces intérêts sont calculés à compter du jour 
suivant la date d’échéance du montant non réglé jusqu’à son paiement intégral. 
 
5.4. Les tarifs indiqués dans les Conditions Particulières et dans chaque Commande sont hors tout impôt, droit et taxe de quelque 
nature que ce soit, direct ou indirect, présent ou futur, qui pourrait être dû sur le prix des Commandes. La TVA sera facturée en 
sus au taux en vigueur à la date de facturation. 
 
Toute modification de la réglementation applicable ou de son interprétation ayant pour effet de faire supporter au Délégataire des 
impôts, droits ou taxes autres ou d'un montant supérieur à ceux existants à la date de signature de la présente Convention Cadre 
(tel que, par exemple, une écotaxe) entraînera un ajustement corrélatif des prix définis dans les Conditions Particulières et dans 
chaque Commande pour que le Délégataire perçoive dans tous les cas l’intégralité des montants indiqués dans lesdites 
Conditions Particulières et Commande. 
 
5.5. A la signature de la présente convention cadre l’Usager fournira un R.I.B au Délégataire. 

 
 

6. RECETTE DES SERVICES 
 
 

Dès qu’une Prestation est prête à faire l’objet d’une recette le Délégataire adressera à l’Usager, par courrier recommandé avec 
accusé de réception (ou tout autre moyen convenu par les Parties), une notification écrite indiquant la date de commencement et 
le lieu de la recette. 
 
Si la date proposée ne convient pas à l’Usager, ce dernier en informera le Délégataire par écrit dans un délai de quarante-huit 
(48) heures suivant la réception de la notification de commencement et le Délégataire proposera alors une autre date qui ne devra 
pas être éloignée de plus de cinq (5) jours de la date initialement prévue. Tout report de date par rapport à la date initiale entraînera 
un report de même durée des obligations du Délégataire. 
 
A défaut pour l’Usager de se présenter au lieu fixé à la seconde date proposée par le Délégataire ou à tout moment au cours de 
la réalisation de la recette, celle-ci sera prononcée sans réserve. Le Délégataire adressera le résultat des Tests de Recette à 
l’Usager et cette notification sera réputée constituer un document se substituant dans tous ses effets au certificat de recette signé. 
 
Sous réserve des dispositions ci-dessus, le Délégataire réalisera les Tests de Recette en présence de l’Usager. 
 
Si les Tests de Recette font apparaître des Anomalies Majeures, la recette sera réputée ajournée. Le Délégataire corrigera alors 
lesdites Anomalies Majeures dans les meilleurs délais. Une fois ces Anomalies Majeures corrigées, une nouvelle recette sera 
convoquée et réalisée dans les conditions du présent Article. Seuls les Tests de Recette ayant fait apparaître les Anomalies 
Majeures seront effectués. 
 
En l’absence d’Anomalie Majeure, l’Usager signera le certificat de recette de la Prestation concernée à l’issue des Tests de 
Recette. Ce certificat vaudra acceptation par l’Usager des Prestations livrées par le Délégataire et reconnaissance par les Usagers 
de la conformité des Prestations aux stipulations de la Commande concernée et à leurs Spécifications Techniques. Le cas 
échéant, les Parties définiront d'un commun accord le délai de correction des Anomalies Mineures. 
 
A défaut de signature par l’Usager du certificat de recette d’une Prestation dans les conditions définies au présent Article, ladite 
Prestation sera réputée acceptée sans réserve par l’Usager. Le Délégataire adressera le résultat des Tests de Recette à l’Usager 
et cette notification sera réputée constituer un document se substituant dans tous ses effets au certificat de recette signé. 
 
L’utilisation à des fins d'exploitation des Prestations par l’Usager ne pourra commencer et, par conséquent, la Date de Début de 
chaque Prestation ne pourra intervenir, qu’à compter de l’acceptation par l’Usager de la Prestation concernée, à savoir, (i) soit à 
la date de signature par l’Usager du certificat de recette correspondant, (ii) soit à la date d’émission par le Délégataire d’un 
document de substitution au certificat de recette signé au titre du présent Article. Toute utilisation à d'autres fin que de test d'une 
Prestation par l’Usager avant les évènements ci-dessus vaudra acceptation sans réserve par l’Usager de la Prestation concernée. 
Le Délégataire notifiera une telle situation à l’Usager et cette notification sera réputée constituer un document se substituant dans 
tous ses effets au certificat de recette signé. 
 
En cas de modification d’une Prestation par avenant à une Commande, la constatation de la réalisation de la modification se fera 
par simple envoi d’un courrier par le Délégataire à l’Usager lui notifiant la mise à disposition de la Prestation modifiée. 
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7. OBLIGATIONS DES PARTIES 
 
 

7.1. Le Délégataire s’engage auprès de l’Usager à : 
 

- fournir les Prestations avec la compétence et le soin raisonnables, et ce dans le respect des normes nationales et 
européennes applicables; 

- si le Délégataire sous-traite des activités, utiliser un sous-traitant qualifié et assumer la responsabilité de la partie sous-
traitée des Prestations. 

 
7.2. L’Usager s'engage auprès du Délégataire à : 
 

- Ne pas utiliser les Prestations à toute fin autre qu’aux fins d’activités de télécommunications et de services connexes; 
- Ce que ses Equipements soient conformes aux normes nationales et européennes applicables; 
- Si l’Usager sous-traite des activités, utiliser un sous-traitant qualifié et assumer la responsabilité de ses actions ; 
- Obtenir et maintenir en vigueur toutes les autorisations administratives requises et payer toutes les sommes, taxes et 

autres droits liés à ses activités et à l’utilisation des Prestations, 
- Respecter les procédures et instructions émises par le Délégataire. 

 
L’Usager sera seul responsable de l’utilisation des Prestations. Il ne les utilisera à aucune fin interdite par les lois applicables ni 
ne causera de perte ou de dommage, quels qu’ils soient, au Délégataire ou à tout tiers. 
 
L’Usager s’assurera que les Prestations ne sont pas utilisées à des fins impropres ou illicites ou en violation des droits d’un tiers. 
 
L’Usager convient d’indemniser le Délégataire et de la tenir quitte des réclamations, des coûts, des amendes, des pénalités, des 
dommages et intérêts, des frais et des autres charges résultant de l’usage qu’il fait des Prestations. 
 
7.3 Les Parties conviennent de coopérer dans la réalisation des Prestations. A cet effet, les Parties se rencontreront régulièrement 
afin d’échanger les informations et documents nécessaires à leur réalisation des Prestations. L’Usager fournira au Délégataire 
une assistance raisonnable dans l’exécution des Prestations. 
 
 

8. DUREE 
 
 

8.1. La Convention Cadre entrera en vigueur à la date de sa signature par les Parties et expirera au terme de la plus longue des 
deux périodes suivantes : deux (2) ans à compter de sa signature ou au terme de la dernière Commande. 
 
8.2. Sauf stipulation contraire, les Commandes seront conclues pour une durée de douze (12) mois à compter de la Date de 
Début du Service concerné. A l'issue de cette première période, elles seront tacitement reconduites par durées successives d’une 
année, sauf dénonciation par l’une ou l’autre des Parties par lettre recommandée avec demande d’accusé de réception adressée 
par une Partie à l’autre avec un préavis de trois (3) mois. 
 
 

9. FORCE MAJEURE 
 
 

Les Parties ne seront pas responsables de perte, de dommage, de retard, d’une non-exécution ou d’une exécution partielle 
résultant directement ou indirectement d’une cause pouvant être interprété par un tribunal français comme un cas de force 
majeure (soit un « Cas de Force Majeure »). De plus, les Parties conviennent qu’un Cas de Force Majeure inclura notamment les 
événements suivants : les intempéries, attentats, actes ou omissions d’une autorité publique, y compris les modifications de toute 
réglementation applicable à l’exécution des Prestations, accès limité par un propriétaire ou un gestionnaire de domaine, agitations, 
rébellions, insurrections, émeutes, guerres, déclarées ou non, actes d’une nature similaire, grèves, sabotages, vols, actes de 
vandalisme, explosions, incendies, foudre, inondations et autres catastrophes naturelles, défaillances d’un opérateur, contraintes 
Orange, actes de tiers. 
 
Chaque Partie notifiera dans les meilleurs délais à l’autre, par écrit, la survenance de tout Cas de Force Majeure. 
 
Les obligations de la Partie victime du Cas de Force Majeure et, en particulier, les délais requis pour l’exécution de ses obligations, 
seront suspendues sans qu’elle n’encoure de responsabilité, quelle qu’elle soit. 
 
Les Parties s’efforceront, dans la mesure du possible, d’atténuer les effets des Cas de Force Majeure. 
 
Si un Cas de Force Majeure empêche l’une des Parties d’exécuter une obligation essentielle au titre d’une Commande, de 
Conditions Particulières et/ou de la Convention Cadre pendant une période de plus de cent vingt (120) jours, chacune des 
Parties pourra résilier la Commande concernée et/ou la Convention Cadre, selon le cas, par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception, sans indemnités pour l’un ou l’autre Partie. Par dérogation à l'Article 13, la résiliation interviendra à la date de 
réception de la lettre recommandée. 
 
 
 
 

10. LIMITATION DE RESPONSABILITÉ 
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La responsabilité du Délégataire est limitée aux dommages matériels directs à l’exclusion de tout dommage indirect et/ou 
immatériel et en particulier de toute perte de chiffre d’affaires, de bénéfice, de profit, d’exploitation, de renommée ou de réputation, 
de clientèle, préjudice commercial, économique et autre perte de revenus. Nonobstant toute autre stipulation de la Convention 
Cadre, des Conditions Particulières et/ou d’une Commande, la responsabilité totale cumulée du Délégataire n’excédera pas, pour 
la durée d’une Commande, cinq pour cent (5 %) du montant de la redevance annuelle relative à la Commande concernée. 
 
La responsabilité de chaque Partie en cas de décès, de préjudice corporel résultant de sa négligence ou de celle de ses agents 
et représentants ou de fraude, dol ou faute lourde n’est ni exclue ni limitée. 
 
De convention expresse entre les Parties, aucune action judiciaire ou réclamation, quelle qu'elle soit, ne pourra être engagée ou 
formulée par l'une ou l'autre des Parties plus d'un (1) an après la survenance du fait générateur. 
 
 

11. ASSURANCES 
 
 
Chaque Partie s’engage à détenir auprès d’une compagnie d’assurances de 1er rang une police Responsabilité Civile, valable 
pendant toute la durée de la Convention Cadre et/ou des Commandes, couvrant les risques associés à leur exécution. 
 
Chaque Partie fera son affaire de l'assurance de ses biens et de ses employés. 
 
Sur requête, chaque Partie fournira à l’autre un certificat d’assurances, attestant de la souscription des polices décrites ci-dessus. 
 
 

12. SUSPENSION DES PRESTATIONS 
 

 
En cas de non-respect de l’une de ses obligations par l’Usager au titre de la présente Convention Cadre, de Conditions 
Particulières et/ou d’une Commande et, en particulier, si une quelconque facture du Délégataire reste totalement ou partiellement 
impayée à son échéance, ou si le Délégataire y est obligée pour respecter un ordre, une instruction ou une exigence du 
Gouvernement, d'une autorité de régulation, ou de toute autorité administrative ou locale compétente, le Délégataire pourra, sans 
préjudice des autres recours dont elle dispose, envoyer à l’Usager, par lettre recommandée avec demande d’accusé de réception, 
une mise en demeure de remédier à sa défaillance (ci-après « la Notification »). Si la Notification reste sans effet pendant quinze 
(15) jours suivant sa réception par l’Usager, le Délégataire pourra suspendre de plein droit et sans autre formalité les Prestations 
objet de la Commande concernée. La suspension des Prestations n’entraînera pas la suspension des paiements et facturations 
au titre de la Commande concernée. 
 
A défaut pour l’Usager de remédier à sa défaillance dans un délai de quinze (15) jours à compter de la suspension des prestations, 
le Délégataire pourra, par dérogation aux dispositions de l’Article 13, résilier la ou les Commande(s) concernée(s) de plein droit 
et avec effet immédiat aux torts de l’Usager qui en supportera toutes les conséquences. 
 
L’Usager déclare expressément accepter les conséquences de l’application du présent Article, en particulier en termes de 
continuité de son service et ne pourra en aucun cas se retourner contre le Délégataire pour quelque dommage que ce soit qu’il 
subirait du fait de cette application. 
 
 

13. RÉSILIATION – TERME 
 
 

En cas de manquement de l’une des Parties dans l’exécution d’une obligation essentielle aux termes de la Convention Cadre, 
des Conditions Particulières et/ou d’une Commande, l’autre Partie pourra signifier à la Partie en défaut une mise en demeure 
exigeant qu’elle remédie à la situation en question, si un remède est possible, dans un délai de trente (30) jours à compter de la 
date de réception de la lettre recommandée. S’il n’y est pas remédié dans le délai imparti ou si aucun remède n’est possible, 
l’autre Partie pourra mettre fin à la Convention Cadre et/ou à la Commande concernée par lettre recommandée avec demande 
d’accusé de réception, de plein droit et sans formalité. La date d’effet de la résiliation sera la date indiquée sur la seconde lettre 
recommandée, sans préjudice des dommages et intérêts auxquels la Partie non défaillante pourrait prétendre en vertu de la loi, 
de la Convention Cadre, des Conditions Particulières et/ou des Commandes. 
 
La résiliation anticipée de la seule Convention Cadre n’entraîne pas la résiliation des Commandes en cours. Les dispositions de 
la Convention Cadre s'appliqueront aux Commandes en cours jusqu'à leur terme initial. 
 
La Convention Cadre, les Conditions Particulières et les Commandes en cours sont automatiquement et irrémédiablement 
résiliées si le délégant use de sa faculté de résiliation pour mise en œuvre de l’Intérêt général. 
 
Toute résiliation anticipée d’une Commande par l’Usager, sauf cas de résiliation pour faute du Délégataire, rendra immédiatement 
exigible les montants dus par l’Usager pour la période restant à courir jusqu’au terme en cours de ladite Commande. 
  
Après la résiliation de la Convention Cadre et/ou d’une Commande ou leur arrivée à terme, l’Usager cessera immédiatement 
toute utilisation des Prestations concernées et, à ses propres frais, procèdera à toutes les désinstallations consécutives de ses 
Equipements en vue de restituer l'environnement concerné en son état initial, usure normale exclue. 
 
 
 

14. DROIT APPLICABLE - RÈGLEMENT DES LITIGES 
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La Convention Cadre, les Conditions Particulières et les Commandes seront régies par le droit français et interprétées 
conformément à celui-ci. 
 
La résolution de tout litige ou différend, quel qu’il soit, entre les Parties, dans le cadre ou du fait de la Convention Cadre, des 
Conditions Particulières et/ou d’une Commande, notamment en ce qui concerne leur interprétation, exécution, non-exécution ou 
résiliation sera soumise à la compétence exclusive du Tribunal de Commerce relevant du délégataire, même en cas de référé, 
d’appel en garantie ou de pluralité de défendeurs. 
 
 

15. DIVERS 
 
 

15.1. La Convention Cadre, les Conditions Particulières et/ou les Commandes ne fournissent pas et ne sont pas destinées à 
fournir à des tiers (notamment des clients de l’Usager, des Affiliés de l’Usager) de droit de recours, de réclamation, de 
responsabilité, de remboursement, de motif d’action, ou tout autre droit. 
 
15.2.La Convention Cadre, les Conditions Particulières, les Commandes et toutes leurs stipulations lieront les Parties aux  
présentes, leurs successeurs en droit et cessionnaires autorisés, en particulier en cas de changement de contrôle ou de fusion 
d'une Partie, soit par absorption du fait d'une société tierce, soit par création d'une société nouvelle, comme en cas de scission, 
d'apport partiel d'actifs ou autres opérations de concentration et de restructuration, et seront au seul bénéfice de ceux-ci. 
 
Néanmoins, le Délégataire pourra librement céder, transférer, déléguer ou encore aliéner tout ou partie de ses droits, titres ou 
intérêts en vertu des présentes à un Affilié ou à une société mère ou encore au délégant en cas d’expiration du contrat de 
délégation de service public qu’elle qu’en soit la cause. Les cessions, transferts ou autres aliénations par l’une ou l’autre des 
Parties en violation du présent Article seront nuls et non avenus. 

 
15.3. Chaque notification, demande, certification ou communication remise ou faite aux termes de la Convention Cadre, des 
Conditions Particulières et des Commandes sera faite par écrit à l’adresse indiquée sur la Commande concernée pour la Partie 
destinataire: Les notifications, demandes ou autres communications seront réputées reçues (i) si elles sont remises en mains 
propres: au moment de la remise, (ii) si elles sont postées: à l’expiration de cinq (5) jours après la date du cachet de la poste 
ou(iii) si elles sont envoyées par télécopie ou par email: à la date indiquée sur l’accusé de réception. 
 
Lors des correspondances ou autres relations par Internet ou autre voie électronique, chaque Partie mettra en œuvre les moyens 
raisonnables en vue de sauvegarder la sécurité et la confidentialité des échanges mais les Parties reconnaissent qu'il n'est pas 
possible de garantir une telle sécurité et confidentialité. De même, les Parties reconnaissent et acceptent que, bien qu'elles 
utilisent des anti-virus, elles ne peuvent garantir que les transmissions intervenant entre elles seront indemnes de tout virus. 
 
15.4. Si une stipulation de la Convention Cadre, de Conditions Particulières et/ou d'une Commande est ou devient nulle ou 
inapplicable, ladite stipulation sera réputée supprimée du document concerné, et les Parties se rencontreront afin de définir d’un 
commun accord une stipulation de substitution. Au cas où les Parties ne pourraient, de bonne foi, trouver un accord sur une telle 
disposition, le document concerné sera résilié de plein droit, sans que les Parties puissent prétendre à de quelconques dommages 
et intérêts. 
 
15.5. La Convention Cadre, les Conditions Particulières et les Commandes remplacent tous les accords antérieurs, oraux ou 
écrits, entre les Parties et constituent l’intégralité de l’accord entre les Parties eu égard aux Prestations. Elles ne pourront être 
modifiées ou amendées que par un écrit signé par les deux Parties. 
 
15.6. Les déclarations et garanties expressément contenues dans la présente Convention Cadre, les Conditions Particulières et 
les Commandes sont les seules acceptées par le Délégataire et se substituent à toute autre déclaration et/ou garantie expresse 
ou tacite, y compris, notamment, les garanties de valeur marchande, d’adéquation à un objet particulier et de service ininterrompu, 
ainsi qu’à toute obligation que le Délégataire pourrait avoir en droit coutumier ou jurisprudentiel. 
 
15.7. Aucune Partie ne sera réputée avoir renoncé à un droit acquis aux termes de la présente Convention Cadre, de Conditions 
Particulières et/ou d'une Commande, sauf renonciation écrite et signée. Aucun manquement ou manquements successifs à 
l’exécution d’un accord ou d’une convention et aucune renonciation ou renonciations successives par une Partie ne pourront 
affecter la validité de ces accords, conventions ou dispositions ni porter atteinte aux droits de la Partie bénéficiaire de les faire 
exécuter. 
 
15.8. Les stipulations de la Convention Cadre, des Conditions Particulières et des Commandes et les informations, écrites ou 
orales, qui ne sont pas du domaine public, relatives aux Prestations et/ou aux Parties (ci-après « les Informations Confidentielles 
») seront tenues confidentielles et ne seront pas divulguées, en tout ou en partie, à une personne autre que des sous-traitants, 
des dirigeants, des administrateurs, des employés ou des représentants d’une Partie (ci-après, collectivement, « des 
Représentants ») ayant besoin de connaître lesdites Informations Confidentielles aux fins de négocier, signer et exécuter la 
Convention Cadre, les Conditions Particulières et les Commandes. Ces Informations Confidentielles ne seront utilisées à aucune 
autre fin. Chaque Partie s’engage à informer tous ses Représentants de la nature privée des Informations Confidentielles et à 
ordonner à ces personnes de traiter ces dernières conformément aux stipulations du présent Article. Les Parties sont autorisées 
à divulguer des Informations Confidentielles(i) sur ordonnance d’un tribunal ou d’une agence administrative, (ii) sur requête ou 
demande d’une agence ou autorité régulatrice, ou en vertu de toute réglementation de cette dernière, (iii) dans la mesure 
raisonnablement requise dans le cadre de l’exercice d’un recours en vertu des présentes, (iv) aux experts, avocats ou aux 
commissaires aux comptes indépendants d’une Partie, (v) aux prêteurs potentiels de crédit au Délégataire, ses Affiliés et maisons 
- mères, et (vi) à tout cessionnaire autorisé en vertu des présentes, sous réserve que ledit cessionnaire s’engage par écrit à être 
lié par les stipulations du présent Article. Le présent Article s’appliquera pendant toute la durée de la Convention Cadre et survivra 
à l’arrivée à terme de cette dernière pendant trois (3) ans. 
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Aucune des Parties ne fera d’annonce publique relative à la Convention Cadre, aux Conditions Particulières, aux Commandes 
et/ou aux transactions qui y sont envisagées sans le consentement préalable et écrit de l’autre Partie. 
Toutefois, chacune des Parties se réserve la possibilité de faire figurer le nom de l’autre Partie sur une liste de références 
commerciales communiquées au public. 
 
Sauf stipulation expresse, aucune des Parties ne consent à l'autre Partie au titre de la présente Convention Cadre, de Conditions 
Particulières et/ou des Commandes un droit de propriété intellectuelle et/ou industrielle, ou un quelconque droit d'utilisation, 
notamment sur les noms commerciaux, marques et procédés sous quelque forme que ce soit et de quelque nature que ce soit, 
notamment par licence, directement ou indirectement, de manière expresse ou tacite, chacune reste par ailleurs titulaire de ses 
droits de propriété intellectuelle. 
 
 
Fait en deux exemplaires, à …... 
 
 
 
L’Usager       Le Délégataire 
Le [date]        Le [date] 
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CONDITIONS PARTICULIERES DE LOCATION DE CAPACITE 
FOURREAUX 

CP/LCF/11215 
 

1. Définitions 
  
En complément des définitions de la Convention Cadre ci-dessus, les termes suivants utilisés dans les 
présentes Conditions Particulières auront la signification qui suit :  

« Connexion » : désigne le branchement des Liaisons au réseau de télécommunications de l’Usager 
ou à des fourreaux tierces, ce branchement intervenant notamment à chaque extrémité de la Liaison 
ou à chaque extrémité des Fourreaux composant la Liaison 

« Etude » : ensemble des interventions destinées à relever les disponibilités des infrastructures du 
Délégataire  

« Alvéole » : désigne tout tuyau souterrain d’un tronçon ou d’une adduction d’Immeuble permettant la 
pose de tube et/ou câbles optiques 

« Tube » : désigne un tuyau installé dans une alvéole de diamètre supérieure 

« « Tubage : désigne l’action permettant l’installation d’un ou plusieurs tubes dans une alvéole de 
diamètre supérieur 

« Droit de passage » : désigne un droit accordé au Délégataire par une entité publique ou privée lui 
permettant d'établir l'Infrastructure sur le domaine public ou des fonds privés 

« Equipements Actifs » : désigne tous les équipements techniques appartenant à l’Usager permettant 
d'utiliser un Fourreau, y compris les câbles de télécommunications éventuellement installés par l’Usager 
dans les Fourreaux 

« Equipements Linéaires » : désigne les sites et chambres de raccordement et tout autre élément 
permanent ou temporaire appartenant au Délégataire, en connexion avec, incorporé ou nécessaire au 
fonctionnement, à la maintenance, à la réparation, à la réinstallation, la relocation, la protection et 
l'enlèvement des Fourreaux, ne comprenant pas les Fourreaux eux-mêmes 

« Infrastructure » : désigne (i) l’ensemble des éléments composant la Liaison (incluant les 
Equipements Linéaires), et (ii), le cas échéant, les sites techniques 

« Liaison » : désigne l'ensemble continu d'un ou plusieurs tubes. Leur tracé est décrit dans chaque 
Commande 

« Points de Livraison » : désigne les points d'extrémité des Liaisons, décrits dans chaque Commande 

« Route » : désigne l'ensemble des Liaisons. La Route est décrite dans chaque Commande 

 Les mots et termes définis ci-dessus pourront, indifféremment, être employés au singulier ou au pluriel 
dans le Contrat. 

 

2. Objet  
 
Les présentes ont pour objet de définir l’ensemble des termes et conditions par lesquelles :  
 

• Le Délégataire donne en location à l’Usager pour la durée définie dans chaque Commande les 
tubes rigides composant la ou les liaisons,  

• Les tubages rigides sont mis en œuvre, selon les règles d’ingénierie GC, par l’opérateur qui en 
fait la demande.  

• Les tubages rigides sont installés aux frais du Délégataire  
• L’Usager prendra possession de la ou des Liaisons suite à la Date de Début du Service.  
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3. Route 
 
La Route, composée de plusieurs Liaisons, sera telle que décrite dans chaque Commande, sous 
réserve des modifications décrites au présent article.  
Le Délégataire aura le droit de modifier la Route sous réserve qu'une telle modification n'entraîne pas 
de changement substantiel de la Route telle que décrite dans la Commande. Nonobstant ce qui 
précède, le Délégataire aura le droit de modifier la Route si l'intérêt général, tel que défini par la 
jurisprudence du Conseil d'Etat ("Intérêt Général"), l'exige, ou pour toute autre circonstance définie à 
l'article 7 (Droits de Passage) ci-après. 
 
L'ensemble des éléments constituant la Route est soumis à des conditions d'accès et d'intervention 
particulières, en particulier de la part des propriétaires et gestionnaires des fonds sur lesquels 
l'Infrastructure est installée.  
 
 
4. Droit d’usage  
 
La limite de responsabilité du Délégataire est constituée par les Points de Livraison. 
  
Les droits accordés par le Délégataire en application des présentes ainsi que les conventions 
particulières qui en découleront ne confèrent à l’Usager aucun droit réel de quelque nature que ce soit. 
  
Les Commandes ne confèreront aucun droit de propriété à l’Usager sur les biens mis à sa disposition 
et /ou construit par celui-ci. 
A compter la Date de Début du Service, l’Usager aura librement le droit d’utiliser ou de louer les tubes, 
conformément aux termes de la Convention Cadre, des présentes Conditions Particulières et des 
Commandes concernées, sous réserve du règlement préalable des sommes dues au titre des factures. 
  
L’Usager s'engage à ce que les tubes et tout équipement associé soient détenus, exploités et maintenus 
conformément à leur destination, de manière à ne pas interrompre ou gêner l'utilisation du Réseau, 
porter atteinte à l'intimité de toute communication acheminée par le Réseau ou provoquer des 
dommages pour les employés, les Affiliés ou les sociétés liées au Délégataire ou tout autre utilisateur, 
propriétaire ou opérateur du Réseau.  
 
L’Usager supportera le coût de tout Equipement Actif ou appareil requis ou choisi par l’Usager pour être 
installé dans le cadre de l’utilisation des tubes par l’Usager, par tout locataire ou bénéficiaire autorisé 
par l’Usager ou tout client de l’Usager ou de tout locataire ou bénéficiaire ainsi décrit. L’Usager 
supportera le coût de maintenance, installation, déménagement et réparation concernant cet 
équipement ou appareil. 

 

5. Connexion de la Liaison 
  
Les Connexions des Liaisons seront effectuées aux Points de Livraison.  
Les Parties se réuniront dès que possible aux fins d’examiner s’il y a lieu de contacter des gestionnaires 
de réseaux voisins pour la réalisation des Connexions.  
 
Au cas où l’Usager ou les personnes désignées par lui souhaiteraient assister ou participer à l’opération 
de Connexion, l’Usager s'engage à porter à la connaissance des entreprises présentes lors des 
opérations, les règles de sécurité communiquées par Le Délégataire. 

 

6. Accès aux installations  
 
L’objet de cette prestation est de permettre à l’Usager d’obtenir les droits de passage pour ses 
infrastructures dans les installations préalablement à la réalisation des travaux nécessaires à la pose 
de ses infrastructures dans lesdites installations. 
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La commande d’accès aux installations transmises par l’opérateur fait référence à une déclaration 
d’étude en cours de validité et contient les éléments permettant au Délégataire de procéder à tout 
moment par sondage à la vérification des règles d’ingénierie ainsi que la disponibilité des installations 
utilisées sur un tronçon en regard des réservations du Délégataire pour ses propres besoins et des 
commandes d’accès aux installations des autres opérateurs. 
Toute intervention de l’Usager dans les installations du délégataire n’est possible qu’à la stricte condition 
d’être couverte par un plan de prévention. 
 
A l’issue de ses études l’Usager adresse au Délégataire ses commandes d’accès aux installations 
préalablement aux travaux de pose de ses infrastructures dans les installations. 
  
Si le Délégataire ne détecte pas à priori dans la commande d’accès aux installations une ou plusieurs 
anomalies relatives aux règles d’ingénieries, la commande d’accès aux installations est acceptée. 
 
Le Délégataire signifie à l’Usager par retour à sa demande l’acceptation ou non de sa commande 
d’accès aux installations et communique l’indication de l’acceptation du devis pour les travaux de tubage 
rigide à réaliser par l’Usager.  
 
Pour autant l’Usager ne devra, dans aucune circonstance, déplacer, relocaliser, perturber, les liaisons 
mises à sa disposition. 

 

7. Prestations fournies par l’Usager  
 
Le Délégataire dans le cadre de l’exécution des prestations prévues au contrat peut être amené à 
commander auprès de l’usager un certain nombre de prestations que ce dernier s’engage à lui fournir 
dans les conditions suivantes : 
 
Dans le cadre de cette commande de Tubage, le Délégataire agit en qualité de maitre d’ouvrage et 
confie à l’Usager, en qualité d’entrepreneur, la mission d’exécution des travaux de Tubage.  
L’Usager indiquera dans son étude le nombre et le diamètre des Tubes rigides à installer dans chaque 
Alvéole nécessitant un Tubage.  
 
L’Usager ne pourra ni procéder à des travaux de Tubage complémentaires à ceux limitativement 
énumérés dans sa commande, ni modifier l’Alvéole à tuber. Les Tubages complémentaires qui ne sont 
pas prévus la commande ne seront pas payés par le Délégataire.  
 
Chaque prestation fournie par l’Usager doit faire l’objet d’un descriptif détaillé et d’une commande dont 
les modalités sont définies ci-dessous : 

Sauf mention contraire prévue au contrat chaque prestation fournie par l’Usager fait l’objet d’un devis 
détaillant la nature le montant et les conditions particulières desdites prestations.  
 
L’Usager fait parvenir au Délégataire un devis qui devra faire l’objet d’une acceptation formelle.  
Chaque prestation fournie par l’Usager fait l’objet d’une recette formelle qui sera adressée au 
Délégataire.  
 
Toute recette approuvée par le Délégataire fait l’objet d’un procès-verbal contradictoire signé par les 
deux parties, le paiement des prestations fournies par l’Usager est subordonné à la recette positive 
précitée. 

 

8. Droits de passage  
 
L’Usager reconnaît et accepte que (i) si pour des raisons d'Intérêt Général Le Délégataire n'obtient pas 
les Droits de Passage ou (ii) en cas de retrait d'un Droit de Passage nécessaire à l'exploitation de la 
Route pendant la durée d’une Commande, la seule obligation du Délégataire sera de faire ses meilleurs 
efforts pour proposer à l’Usager, dans les meilleurs délais, une solution de substitution raisonnablement 
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acceptable par ce dernier à un coût qui fera l'objet d'un accord entre les Parties pouvant garantir la 
continuité de l'exploitation des Liaisons.  
 
De plus, Le Délégataire versera à l’Usager une partie de l'indemnité éventuellement reçue en cas de 
retrait des Droits de Passage ou déplacement des Liaisons, calculée sur la base du nombre de 
Fourreaux présent sur la partie du Réseau ayant donné lieu au versement d'une indemnité. 

 

9. Hygiène et sécurité  
 
Dans le cadre des interventions dans le génie civil exécutées au titre du contrat l’Usager assume la 
responsabilité pleine et entière :  
De la sécurité de ses agents et de ceux de son (ses) sous-traitant(s) et prend notamment toutes les 
dispositions nécessaires pour faire rappliquer toutes les règles en vigueur en matière de sécurité et 
d’hygiène et de conditions de travail en conformité avec le code du travail  
De la prévention des risques qui sont liés à l’hygiène et à la sécurité des personnes et des biens visés 
notamment dans les règles d’ingénierie. A ce titre l’opérateur établit les plans de préventions 
conformément à la législation en vigueur et les fais signer par ses sous-traitants éventuels.  
Du respect des mesures préalables applicables en matière de sécurité des personnes et des biens, de 
circulation et plus généralement de toute disposition législative ou règlementaire. Il assume seul la 
responsabilité en cas de non-respect de ses dernières.  
 
Des nuisances et conséquences éventuelles que le chantier ouvert et plus généralement les travails 
exécutés par l’Usager peuvent engendrer vis-à-vis de tiers et des réseaux déjà présents dans les 
installations.  
 
De manière générale l’Usager fait son affaire personnelle d’identifier les risques complémentaires et en 
assure la prévention sans que la responsabilité du Délégataire ne puisse être engagée suite à l’absence 
de préconisations spécifiques.  
 
 
10. Durée  
 
Chaque Commande entrera en vigueur à compter de sa date de signature et ce jusqu'à la date 
d'expiration de la dernière des Liaisons fournies au titre de ladite Commande.  
 
L’Usager bénéficie, pour chaque Liaison, d'une location pour une durée ferme et déterminée indiquée 
sur chaque Commande à compter de la Date de Début du Service de ladite Liaison. Cette première 
période étant conclue à durée déterminée, les Liaisons ne seront pas susceptibles de résiliation 
anticipée pendant ladite période, à l’exception des cas prévus à l'article 13 de la Convention Cadre ci-
dessus. 
  
A l'issue de cette première période, la location de chaque Liaison sera tacitement reconduite dans les 
conditions de l’article 8.2 de la Convention Cadre ci-dessus.  
 
 
11. Prix – Conditions de paiement  
 

11.1 Loyer 
Le loyer dû par l’Usager au titre de la location de chaque Liaison sera indiqué dans chaque Commande.  
 
Le loyer de chaque Liaison sera facturé comme suit pour la première année :  

• 100 % (cent pour cent) du Loyer de chaque Liaison à la date de la livraison.  
• Le solde du Loyer de chaque Liaison au plus tard à la Date de Début de Service de la Liaison 

concernée.  
Le Loyer pour les années suivantes sera facturé d’avance à chaque date anniversaire de la Date de 
Début du Service de la Liaison concernée. 
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11.2 Indexation  
 
Le loyer sera révisé une fois par an à la date anniversaire du contrat selon la formule suivante, sans 
néanmoins pouvoir, à aucun moment, être inférieur au montant indiqué dans la Commande :  
 
P = P0 x ( S / So )  
S : Indice du coût horaire du travail tous salariés – industries mécaniques tel que publié à la date de 
révision de la Commande concernée.  
So : Indice du coût horaire du travail tous salariés – industries mécaniques tel que publié à la date de 
la Commande concernée.  
P : Montant révisé du loyer.  
Po : Montant du Loyer indiqué dans la Commande concernée. 

 
11.3 Frais de connexion  
 
Les frais de Connexion des Liaisons seront indiqués dans chaque Commande et seront facturés à 
l’Usager à la date de signature de la Commande concernée.  
 
 
11.4 Facturation et paiement des prestations fourni es par l’Usager  
 
Les prestations de tubage fournies par l’Usager font l’objet d’une commande par le Délégataire. 
  
A compter de la notification par le Délégataire de la recette des prestations fournies par l’usager, 
l’usager s’engage à adresser une facture au Délégataire correspondant à la somme des montants des 
prestations fournies par l’Usager, acceptée par le Délégataire lors de la commande et ayant fait l’objet 
d’une recette positive.  
 
La facture émise par l’Usager est accompagnée d’annexes détaillant les prestations fournies avec les 
précisions nécessaires pour permettre leur contrôle par le Délégataire. 

 

Fait en deux exemplaires originaux 

 

Pour l’Usager       Pour Pays Voironnais Network 

 

Le         Le 

 

A        A 
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Feuille 1 

 N° V22GF/V22GF/38565/002 PC 

Paraphe 

 

OUVRAGE DE TRANSPORT DE  

VOREPPE PC - CREATION SOUTIRAGE EE151 

CONVENTION DE SERVITUDE 
AUTORISATION D'INSTALLATION D'UN DISPOSITIF 

DE PROTECTION CATHODIQUE 

Ont comparu : 
 

GRTgaz, Société Anonyme au Capital de 639.933.420 Euros, dont le siège social est à BOIS COLOMBES 
(92270), 6 rue Raoul Nordling, inscrite sous le numéro SIREN 440 117 620 RCS Nanterre,  
 
représenté par Mme.DECAUX Anne-Sophie, Directrice de la Direction Actifs Industriels, demeurant 
professionnellement 6 rue Raoul Nordling à BOIS COLOMBES (92270)  
 
dûment habilité(e) à cet effet, ci-après désigné GRTgaz  

 
d’une part, 
 
et 

  
COMMUNE DE VOREPPE 
Située au 1 Place Charles de Gaulle 38340 VOREPPE France, inscrite sous le numéro SIREN : 213805658  
 
Représentée par 
 
Nom, prénom(s) : ______________________________ 
 
Compétence effective : __________________________ 

 
 
ci-après désigné le Propriétaire et tel qu'indiqué en annexe à la présente  

 
 
d’autre part, 
 
 
Dans le cadre des dispositions du code de l’environnement (article L 555-1 et suivants et article R 555-1 et 
suivants) et de l’arrêté du 5 mars 2014 modifié portant règlement de sécurité des canalisations de transport de gaz 
naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques, 
 
LES PARTIES SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 

Le Propriétaire, concède à GRTgaz une servitude conventionnelle sur la(les) parcelle(s) lui appartenant 
en pleine propriété désignée(s) ci-après, concernée(s) à ce jour par l’implantation d’un dispositif de Protection 
Cathodique de l’ouvrage de transport de gaz sur la COMMUNE DE VOREPPE. Cet ouvrage est constitué par la 
canalisation elle-même ainsi que ses équipements accessoires tels que par exemple : bornes de repérage, gaines 
en attente destinées à recevoir des câbles de télétransmission…  

 
Cette servitude porte sur une bande de terrain de 2.0 mètre(s) de large 1.0 mètre(s) à droite et 1.0 

mètre(s) à gauche du dispositif de Protection Cathodique (ci-après le Dispositif), sur les parcelles ci-dessous 
désignées. 
 
 

Parcelles situées sur la COMMUNE DE VOREPPE 

Cadastre 
CL Contenance Lieudit Nature 

Longueur 
empruntée en 

m 

Surface de la 
servitude forte en 

m² Section N° 

BE 0092 1 00 96 25 L'ILE GABOURD Terres 290.0 580.0 

 
L’emplacement de cette servitude conventionnelle est matérialisé sur le plan parcellaire annexé à la 

présente, à titre indicatif et non définitif. 
 
Le Propriétaire consent et s’oblige à supporter que GRTgaz, dans le cadre de la mise en place de ce 

dispositif de Protection Cathodique (ci-après le Dispositif) : 
 

a) installe une prise de terre et fasse passer des câbles ou lignes électriques dans les parcelles ci-dessus ; 
 
b) fasse pénétrer sur la(les)dite(s) propriété(s) ses agents ou ceux des entrepreneurs dûment accrédités par lui en 

vue de la construction, de l’exploitation, de la surveillance, de la sécurité, de l’entretien, de la réparation, de la 
protection, de la conservation ou de l’enlèvement de ce Dispositif ;  

 
c) établisse à la surface du sol ou hors sol, en limite de propriété, en limitant dans la mesure du possible les 

potentielles gênes de passage et d’utilisation actuelle et normale des terrains, les regards et les ouvrages 
accessoires nécessaires au Dispositif et les balises ou bornes en indiquant l’emplacement ;  

 
d) fasse abattre ou essoucher par ses préposés ou ses mandataires sur le passage et aux abords des 

emplacements du Dispositif, les arbres ou arbustes sur une largeur suffisante pour permettre la construction, 
l’exploitation, la surveillance, la sécurité, l’entretien, la réparation, la protection, la conservation ou l’enlèvement 
du Dispositif. 

 

ARTICLE 2 

Le Propriétaire conserve la pleine propriété du terrain, même si celui-ci est grevé de servitudes dans les 
conditions exposées ci-dessous. Une fois les Travaux terminés, le Propriétaire aura à nouveau la libre disposition 
de la bande de terrain concernée par la servitude, sous réserve de ce qui est stipulé à la présente convention. 

 
Le Propriétaire s’engage en vertu de la présente convention : 
 

a) à ne procéder, dans la bande de servitude visée à l’article premier alinéa a), que ce soit de façon permanente 
ou temporaire : 
- à aucune modification de profil de terrain y compris le stockage et/ou construction et/ou plantation d’arbres ou 
d’arbustes (exception faite des vignes et arbres basses tiges de moins de 2,70 mètres de haut et des murettes 
ne dépassant pas 0,40 mètre(s) tant en profondeur qu’en hauteur qui sont autorisées à titre dérogatoire), 
- à aucune façon culturale descendant à plus de 0,8 mètre(s) de profondeur, 
si le Propriétaire souhaite déroger aux dispositions ci-dessus, il doit avoir obtenu l’accord préalable écrit de 
GRTgaz ; 

 
b) à s’abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l’entretien et à la conservation du Dispositif 

et à l'accès à la bande de servitude ; 
 
c) en cas de mutation à titre gratuit ou onéreux de l’une ou de plusieurs des parcelles considérées en partie ou en 

totalité : 
- à porter par écrit à la connaissance (par exemple via l’acte de cession) du cessionnaire l’existence de la 
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présente convention, 
- à mettre dans l’acte de cession expressément à la charge du cessionnaire l’obligation de respecter la présente 
convention en ses lieux et place ; 

 
d) à porter par écrit à la connaissance de l’Exploitant de tout ou partie de l’une ou de plusieurs des parcelles 

susvisées, l’existence de la présente convention, à mettre expressément à la charge de l’Exploitant l’obligation 
de la respecter en ses lieux et place. 

 

ARTICLE 3 

Les zones d’implantation, indiquant le couloir de la Canalisation, et les coordonnées de GRTgaz, sont consultables 
sur le téléservice www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr ainsi que dans les mairies concernées où ce service est 
disponible et gratuit, après réalisation des Travaux. 

 
Pour tous travaux à proximité de la Canalisation, et/ou du Dispositif, le Propriétaire ou l’entreprise 

concernée s’engage à effectuer par écrit auprès de GRTgaz, à l’adresse visée dans le téléservice, une déclaration 
de projet de travaux (DT) et une déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT) conformément aux 
dispositions des articles R.554-1 à R.554-38 du code de l’Environnement. 

 

ARTICLE 4 

GRTgaz s’engage, en vertu de cette convention, à la suite des Travaux de construction du Dispositif (ci-
après les Travaux) : 

 
a) à remettre en état le(s) terrain(s) en fonction de l’état des lieux initial dressé avant le début des Travaux ; 
 
b) à indemniser l’ayant droit des dommages matériels, directs et certains causés au(x) terrain(s), aux cultures et, 

le cas échéant, aux bois et, d’une façon générale, de tous dommages matériels, directs, certains dont il serait 
établi par l’ayant droit qu’ils résultent directement de l’exécution des Travaux par GRTgaz. 

 

ARTICLE 5 

GRTgaz a la pleine et entière jouissance des droits précisés à la présente convention qui lui sont cédés 
par le Propriétaire, et ce à partir du jour de la signature de ladite convention et pendant toute la durée de 
l’exploitation du Dispositif.  

 

ARTICLE 6 

A première demande de GRTgaz et sans que cela ne puisse lui donner droit à quelque nouvelle 
indemnité que ce soit, le Propriétaire s‘engage à renouveler l’ensemble de ses engagements pris via la présente 
convention devant notaire dans des formes plus complètes pour lui permettre l’établissement d’un acte authentique 
reprenant les termes de la présente convention et la publicité foncière des servitudes consenti via cette dernière.  

 
Le Propriétaire qui ne souhaite pas se rendre en personne chez un notaire comme précisé ci-dessus 

donne pouvoir à un mandataire de signer et/ou ratifier ledit acte authentique en signant ce jour le pouvoir figurant 
en annexe à la présente. 

 
Tous les éventuels frais liés directement à l’enregistrement (droits, timbres) et aux honoraires du notaire 

afférents à l’établissement de l’acte authentique et à la publicité foncière, resteront à la charge exclusive de 
GRTgaz. 
 

ARTICLE 7 

Le Propriétaire soussigné déclare que la(les) parcelle(s) figurant au tableau ci-dessus lui 
appartient(appartiennent) au jour de la signature, et ce en toute propriété, conformément aux origines relatées en 
annexe à la présente. 

 
Le Propriétaire déclare, en outre, qu’à sa connaissance elle(s) est(sont) libre(s) de toute servitude autre 

que celles qui sont instituées par la présente convention et qu’elle(s) est (ne sont) grevée(s) d’aucune inscription 
hypothécaire1. 

 
1

  Rayer s’il y a lieu tout ou partie du paragraphe 

http://www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr/
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Le Propriétaire s’oblige expressément par les présentes à garantir GRTgaz contre tous les recours dont 

celui-ci pourrait éventuellement être l’objet, soit de créanciers privilégiés ou hypothécaires, soit de tiers titulaires de 
droits réels susceptibles de grever la(les) parcelle(s) sur laquelle(lesquelles) est concédée la servitude de passage. 
 
 
 
Après lecture faite, les comparants ont signé avec nous 
 
Fait et passé à  
le  
 
 
 Le Propriétaire (2) Pour GRTgaz 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NB : Parapher toutes les pages et signer la dernière page 

 
2 (1) Faire précéder la signature des mots "lu et approuvé". 



Annexe 

 N° V22GF/V22GF/38565/002  

NB : Pour chaque comparant, ne figurant pas en page 1 ou pour toutes modifications à y apporter, indiquer : 
nom ou raison sociale (en majuscules) et prénoms (en minuscules) dans l’ordre de l’état civil, domicile, 
date et lieu de naissance, situation matrimoniale, nom et prénoms du conjoint. 

INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
PROPRIETAIRE(S)
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PLAN 
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Convention de suivi et d’expertise pour 

L’Espace Loisirs Orientation

De VOREPPE

LES SOUSSIGNES :

La commune de Voreppe

Mairie de Voreppe – 1 Place Charles de Gaulle - 38340 Voreppe

Représentée par : Luc Rémond, maire

Désigné(e) ci-après : la commune de Voreppe

&

La Ligue Auvergne-Rhône-Alpes de Course d’orientation

Maison des Sports - 7 rue de l’industrie - 38320 Eybens 

Représentée par : Bernard Dahy, Président

Désignée ci-après La LAURACO

Avec la participation de 
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Il est convenu ce qui suit :

Préambule : 

La crédibilité des Espaces Loisirs Orientation mis en place par les collectivités locales ou organismes publics ou assimilés 
repose pour partie sur leur bon état de fonctionnement, notamment à l’intégrité du matériel mis en place, à la justesse de la
carte. Pour garantir cette excellence la LAURACO propose une mission de suivi et d’entretien de ces équipements.

ARTICLE 1 - GÉNÉRALITÉS

Cette convention fixe les modalités et les conditions d’entretien de l’Espace Loisirs Orientation (ELO) mis en place par la 
commune de Voreppe sur son territoire. L’entretien de l’ELO reste à la charge de la commune de Voreppe.

La LAURACO vous propose via la présente convention de vous accompagner dans cet entretien. La signature de cette 
convention implique l’acceptation des présentes conditions.

ARTICLE 2 - CARACTERISTIQUES DE L’ESPACE SPORT ORIENTATION

L’ELO est composé de cartes et de sites équipés de balises permanentes (bornes) et d’un panneau.

Les cartes concernées sont : 

- Voreppe
- Voreppe – Parc Lefrançois et Ensemble Sportif Ernest Pigneguy

Le site équipé est :

- De 12 balises permanentes en bois, munies d’une plaquette numérotée et d’une pince de contrôle
- Un panneau d’information
- 30 plaquettes codées (type géodezic)

Les documents :

- Un dépliant patrimoine, au format A3, recto/verso
- Une carte tous postes de l’espace pédagogique du parc Lefrançois et de l’ Ensemble Sportif Ernest Pigneguy

ARTICLE 3 - MODALITES DE CONTROLE DE L’EQUIPEMENT

La  prestation  de  la  LAURACO  comprend  une  visite  annuelle  de  l’installation  avec  compte  rendu  des  dégradations
constatées et l’évaluation des corrections cartographiques à apporter.

Pour le mobilier les éléments suivants seront contrôlés :

Avec la participation de 
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- Les balises permanentes :
Vérification du bon état de la borne et de son emplacement sur le terrain

Vérification que la pertinence de l’élément sur lequel est positionné chaque borne (possibilité de changement de
configuration du terrain)

Vérification du bon fonctionnement des pinces

Vérification de l’aspect visuel des plaquettes numérotées.

- Le panneau :
Une vérification du bon état et de l’aspect visuel sera effectuée.

Pour la cartographie, l’élément suivant sera contrôlé :

- Vérification du degré d’obsolescence de la carte et appréciation de la nature des mises à jour nécessaires (mi -
neures ou importantes), voir ci-après article 4.

ARTICLE 4   - MODALITES D’ENTRETIEN  

La visite annuelle d’ELO concerné et des cartes associées fera l’objet de la part de la LAURACO d’un compte-rendu. Dans
ce dernier,  des préconisations seront  faites  afin que la  commune de Voreppe puisse remettre en bon état  son (ses)
équipement(s) permanent(s) d’orientation.

L’achat du nouveau matériel (balises, pinces) reste à la charge la commune de Voreppe

Concernant la mise en œuvre du remplacement du matériel défectueux, la LAURACO peut vous accompagner de deux
manières différentes :

a La LAURACO possède un kit pour procéder au remplacement immédiat du matériel manquant ou défectueux, dans
la limite de certaines contraintes techniques ou matérielles. Le coût du matériel remplacé est indiqué en annexe,
les frais d’installation sont inclus.

b Dans le cas contraire, nous vous ferons parvenir un devis de notre prestataire matériel afin que la commune de
Voreppe puisse commander et installer le matériel par ses propres moyens.

Concernant  la  cartographie,  des  mises  à  jour  mineures  pourront  être  effectuées  directement  par  le  chargé  de
développement de la LAURACO en charge du suivi de l’équipement et sont incluses dans les prestations de base édictées
par la présente convention. Ces mises à jour nécessaires seront réputées mineures si elles ne nécessitent pas un nouveau
déplacement pour des relevés de terrain et si elles peuvent faire l’objet de relevés lors de la visite de contrôle.

Si  une  mise  à  jour  importante  de  la  carte  s’impose,  nécessitant  un  nouvel  appel  à  devis  auprès  de  cartographes
professionnels, celle-ci sera notifiée à la commune de Voreppe.
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ARTICLE 5 - GESTION DES FICHIERS CARTOGRAPHIQUES 

La LAURACO s’engage par le biais de cette convention à stocker et gérer les fichiers informatiques (au format OCAD) des

cartes associées  à  l’équipement  permanent  de  Voreppe.  En cas de mises à jour  cartographiques effectuées par  la
LAURACO (mineures) ou par un prestataire (importantes), les nouveaux fichiers seront transmis à la commune de Voreppe
aux formats suivants (JPEG et PDF).

ARTICLE 6 - GESTION DES FICHIERS GRAPHIQUES

La  LAURACO s’engage  par  le  biais  de  cette  convention  à  stocker  les  fichiers  graphiques  (web  et  imprimable)  des

documents  associés  à  l’équipement  permanent  de  Voreppe.  Si  des  mises  à  jour  de  ces  documents  (plaquettes  et
panneaux) sont nécessaires, seul le Conseil Départemental de l’Isère est habilité à les modifier.

La demande de modification, si elle émane de la commune, propriétaire de l’équipement, devra passer par la LAURACO,
qui transmettra au Conseil Départemental. Les nouveaux fichiers seront transmis à la commune de Voreppe aux formats
suivants (JPEG et PDF).

ARTICLE 7 - DUREE

La convention est établie pour 2 ans, à la date de la signature. La visite annuelle de terrain aura lieu à une date convenue
avec  la  commune en  fonction  de  ses  objectifs  en  accord  avec  la  Ligue  et  ses  contraintes  de  planning.  En  cas  de
dégradations  importantes  constatées  (importantes  modifications  du  terrain  cartographié,  dégradation  de  nombreuses
bornes permanentes)  par  la  commune de Voreppe en cours d’année,  une visite  anticipée pourra  être  effectuée.  Elle
remplacera la visite annuelle prévue.

ARTICLE 8 - RENOUVELLEMENT

La  convention  est  renouvelable  par  tacite  reconduction.  Elle  pourra  être  dénoncée  par  une  des  deux  parties,  sans
restriction de durée, au moins un mois avant sa date anniversaire par lettre recommandée avec accusé de réception.

ARTICLE 9 - COUT

Le cout annuel pour le suivi et l’expertise de l’ELO s'élève à 350 Euros TTC + frais de déplacement. Il pourra faire l’objet
d’une réévaluation qui, au préalable, devra être acceptée par le propriétaire.

ARTICLE 10   -   DELEGATION DE MISSION  

La LAURACO se réserve le droit de déléguer la visite à un prestataire agréé par elle. Notamment en fonction de la position 
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géographique de l’équipement et pour minimiser les frais de déplacement.

Fait à         Eybens                                    , le 17/09/2024

M. Luc Rémond Monsieur Bernard DAHY

Maire de Le Président de la Ligue

La commune de Voreppe Auvergne-Rhône-Alpes de Course d’orientation
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